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pont être saisie ; 

« Sur le mérite de l'inscription, adoptant les motifs des pre-
miers juges; 

« En ce qui touche le moyen tiré de ce qu'il n'a pas été pro-

noncé séparation de biens, et de ce qu'ainsi les droits de la 
femme ne sont pas encore liquidés; 

« Considérant que la femme s'est engagée, que la commu-

nauté lui doit indemnité, et que, dans l'état de déconfiture de 

Lugol, la femme ou son cessionnaire peut, aux termes de l'ar-

ticle 2032 du Gode civil, exercer dès à présent ses droits pour 
assurer son recours ; 

« Confirme. » 

FRAUDE. — DEMANDE 

PEL<
 — SUBROGATION DANS 

RÉQUISITION DE MENTION. 

(«OIT DE SUBROGATION AVANT 

VALIDITÉ. 

I. La demande en nullité d'un litre ct d'une créance hypolhè-

caire pour cause de dol ct de fraude n'est pas un moyen nou-

veau, mais constitue une demande nouvelle qui ne peut être 

proposée en appel. 

II. La réquisition de la mention de subrogation dans une hy-

pothèque légale suffit pour motiver la collocaiion du créan-

cier subrogé ci la date de l'hypothèque légale de la femme ; 

il n'est pas nécessaire que le créancier subrogé requière l'in-

scription même de l'hypothèque légale. 

III. Ce créancier subrogé peut exercer les droits résultant de 

celte subrogation, lors même que, le mari étant en état de 

déconfiture ou de faillite, la femme n'a pas fait prononcer 

n séparation de biens, et qu'il n'a point été procédé à la li-

quidation de ses reprises. 

Le sieur Graux, créancier des sieur et dame Lugol, avait 

pris sut' une maison appartenant à ce dernier une inscrip-
1 insuite de laquelle il avait, en outre, requis mention 

registres ou conservateur des hypothèques delà 

■ »i à lui consentie par la dame Lugol dans son 
Hypothèque légo.le. 

I ii irdre avait élC ouvert sur leurix.de celle maison; le 

su» Martin, autre créancier ,' ■ Lugol, mais non subrogé 

M'hypothèque légale de •. y avait produit et 

avait contesté la collocation de Gr^.x, à la date de l'hypo-

thèque légale de la dame Lugol, sur 1
0
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II île subrogation était insuffisante et qu'il aurait dû re-

quérir l'inscription do l'hypothèque légale' même. Il y avait 

cela de remarquable que le même jour oo Martin faisait 

inscrire son hypothèque résultant de divers Wemens de 

coodamnation qu'il avait obtenus contre Lugol," uelui-ci et 
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 souscrivaient solidairement, au profit de Graux, 

I obligation pour sûreté de laquelle ils lui conféraient hy-

Poœèqàe et subrogation dans l'hypothèque légale de la 

emme, et que deux jours après, Graux faisait inscrire 

Hypothèque ct sa subrogation. 

Devant les premiers juges, on contesta la valîdil 

'inscription de subrogation, elles premiers juges la main-

« Attendu que, dans l'inscription par lui prise, Graux a re-

luis la mention, sur le registre du conservateur, de la subro-

feMiou alui consentie dans l'effet de l'hypothèque légale de la 
"ftJLugol; 

^r^du que la loi n'a pas exigé que l'inscription d'hypo-
™ï 'égale fût prise dans des termes sacramentels ; 
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COUR D'APPEL D'ORLÉANS (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 22 mars. 

RECETTES MUNICIPALES. — RECOUVREMENT. — OPPOSITION. 

— COMPÉTENCE. — ÉVOCATION. — SIGNIFICATION DU JU-

GEMENT DE SIMPLE POLICE. 

Les Tribunaux ordinaires, el non la juridiction administra-

tive, sont compétens pour connaître de l'opposition à un état 

de recettes dressé par le maire d'une commune et rendu exé-

cutoire par le visa du sous-préfet, lors, par exemple, la 

créance, dont le recouvrement est poursuivi, a son origine 
dans un jugement de simple police. 

Bien que cette créance soit inférieure au taux de la compé-

tence en dernier ressort du Tribunal de première instance 

qui se serait déclaré incompétent, si la Cour infirme, il y a 

faculté pour elle d'évocation, aux termes de l'article 471 du 
Code de procédure civile. 

Quoiqu'en principe, et aux termes de l'article 203 du Code 

d'instr uction criminelle, il ne soit pas besoin pour faire cou-

rir le délai d'appel de signifier un jugement de simple police 

rendu contradictoire, il n'en est pas de même si ce jugement 

prescrit une exécution de travaux qui ne pourront être faits 

que huitaine après la signification du jugement à la partie 
condamnée. 

L'arrêt que nous rapportons contient la solution de di-

verses questions intéressantes. Il en est une surtout, celle 

qui concerne la compétence des Tribunaux ordinaires en 

matière d'opposition aux états de recettes municipales, sur 

laquelle on ne rencontre jusqu'à présent qu'un seul arrêt 

de cassation du 2 juillet 1850, dont l'énoncé se trouve dans 

le Bulletin de la Gazette des Tribunaux du 3 juillet 1850. 

Voici les faits : 

M. Batailler, ancien ingénieur, voulant aplanir l'avenuede son 

château du Portail, demanda à M. le préfet du Loiret, dans le 

cours de l'année 1846, l'autorisation nécessaire pour abaisser 

le niveau d'un chemin coupant son avenue, et qui fait partie 
aujourd'hui abandonnée de l'ancienne route royale n" 7, de 

Paris à Antibes. 

Les ingénieurs firent un rapport favorable, et M. Batailler, 

assuré dès-lors de l'autorisation de M. le préfet, commença ses 

travaux avant la publication de l'arrêté préfectoral. Il suivait, 

en cela, un usage assez généralement adopté par le corps des 
ponts-et-chaussées. 

Quoi qu'il en soit, un procès-verbal fut dressé, en raison de 

ces travaux, par l'agent-voyer, contre M. Batailler, qui fut cité 

par suite devant le Tribunal de simple police de Montargis, et 

condamné par jugement de ce Tribunal, du 13 novembre 

1846, rendu par défaut contre lui, à l'amende, et en outre, au 

rétablissement, dans la huitaine de la signification dudit ju-

gement, de la route dans son état primitif, à défaut de quoi, 

le maire de la commune était autorisé à faire exécuter lesdits 

travaux aux frais de M. Batailler. 

Ce jugement lut frappé d'appel, et maintenu dans les termes 

que nous venons de dire par jugement contradictoire du Tri-

bunal correctionnel de Montargis, en date du 3 mars 1847. 

M. Batailler, qui était parti pour le Tarn, ne reçut point si-

ication de cejugement. Après un assez long espace de temps, 

• ire de la commune de Mormant fit exécuter les travaux, 

Sont les frais s'élevèrent à une somme de 233 francs et quel-
ques centimes. 

Aux termes de la loi du 18 juillet 1837, sur \'Administra-

tion municipale (art. 63), on distingue, en ce qui concerne les 

les municipales, entre celles qui, d'après les lois et règle-

ttiens "bu vigueur, sont recouvrées de la même manière que les 

deniers de l'Etat, et celles qui, ayant une origine différente, 

doivent être l'objet d'un mode spécial de recouvrement, tracé 
par ledit article 63. Il consiste, de la part du maire de la com-

mune, à dresser l'état de la recette dont il veut opérer le re-

couvrement, et à faire viser cet état par le sous préfet pour le 
rendre exécutoire. 

Dans la pensée de la loi, c'est uniquement une simplification 

de la forme du recouvremeut qui a été imaginée; mais le visa 

du sous-préfet, qui suffit pour l 'exécution, n'attribue point 

réalité à la créance dont l'existence serait mise en doute par 

l'opposition faite de la part de la partie contre laquelle cette 

exécution est poursuivie. 

Cette pensée de l'article 63 de la loi de 1837 ne peut faire 

aucun doute, si on lit les termes des rapports sur celte loi de 

M. Vivien à la Chambre des députés (Moniteur du 26 avril 

1836), et de M. le baron Mounier, à la Chambre des pairs 

[Moniteur du 28 mars 1836). La seule difficulté est de savoir 

quelle sera la juridiction compélentente pour statuer sur le 

mérite de cette opposition. C'est à cette difficulté que répond 

l'arrêt dont nous rapportons le texie. 

M. le maire de Mormant, se conformant,très rigoureusement 

d'ailleurs, aux formalités de la loi de 1837, signifia son état 

de recettes à M. Batailler et en poursuivit l'exécution. 

M. Batailler y forma opposition, sur ce motif principalement 

(pie la signification du jugement de simple police ne lui ayant 

point été faite, M. le maire ne pouvait, à défaut de cette signi-

fication, commencer les travaux que lui, M. Batailler, n'avait 

jamais été mis en demeure de faire, et dont il pouvait d'ail-

leurs être dispensé par l'autorité administrative supérieure 

auprès de laquelle il était eu instance à cet effet. 

Le Tribunal civil de Montargis fut saisi de l'appréciation du 

mérite de son opposition. Mais le Tribunal, se préoccupant à 

tort de la question d'exécution administrative que l'aDaire 

offrait en apparence, se déclara d'office incompétent par juge-

ment du 7 mai 18ïi0. 

C'est dans ces circonstances que la Cour d'Orléans, devant la-

quelle l'appel a été interjeté, a dû examiner les trois questions 

suivantes dont la solution est dans sou arrêt : 

1° Le Tribunal de Montargis était-il compétent? 

2° En cas d'affirmation, l'intérêt de la constestalion n'étant 

que 233 fr., la Cour pouvait-elle évoquer le fond d'une affaire 

qui de sa nature était de la compolence des Tribunaux de 

première instance seulement 1 
L'arrêt de la Cour se décide sur ce point dans le sens de l'af-

flirmative; mais il est à regretter que l'arrêt n'ait point déve-

loppé plus amplement les motifs de son évocation. 

3 J Enfin, élail-il nécessaire au fond que le jugement du 

Tribunal correctionnel do Montargis fût signifié à M. Batailler 
pour que lo maire do Mormant pût, a défaut d'exécution des 

travaux, les entreprendre aux frais de M. Batailler, et en 

poursuivre plus lard contre lui la recette dans la forme de la 

loi du 18 juillet 1837? 

Voici l 'arrêt : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la compétence, 

« Attendu en droit que si, aux termes de l'article 63 de la 

loi du 18 juillet 1 837, les recettes municipales pour lesquelles 

un mode spécial de recouvrement n'a pas été prescrit, doivent 

s'effectuer sur des états dressés par le maire et rendus exécu-

toires parle visa du sous-préfet, il résulte do la même dispo-

sition que les personnes contre lesquelles ces exécutoires sont 

délivrés ont le droit d'y former opposition, et que, dans ce 

cas, l'opposition doit être jugée sommairement par les Tribu-, 

naux ordinaires, lorsque la matière rentre par sa nature dans 

leurs attributions générales; 

« Qu'il suit de là que, dans l'esprit du législateur, le visa 

donné par le sous-préfet pour attester l'existence apparente de 

la créance et en autoriser le recouvrement par les voies légales 

ne constitue pas une décision administrative contre l'exécution 

de laquelle on ne puisse se pourvoir que devant l'autorité ad-

ministrative elle-même; 
« Attendu, en fait, que le droit de créance prétendu par la 

commune de Mormant prend sa source dans un jugement ren-

du par le Tribunal de simple police de Montargis, le 13 no-

vembre 1816, et confirmé sur l'appel; 
« Quo l'état de recouvrement dressé par le maire de ladite 

commune, et rendu exécutoire par le sous préfet de Montargis, 

est lui-même londé sur les dispositions de ce jugement; qu'il 

suit de laque l'opposition aux poursuites qui en ont été la 

conséquence constituant une contestation civile sur une décision 

émanée de l'autorité judiciaire, et non de la juridiction admi-

nistrative, avait été régulièrement portée par Batailler devant 

le Tribunal civil de Montargis, seul compétent pour en con-

naître; 

« En ce qui touche le fond, 

« Attendu que la cause est en état de recevoir une décision 

définitive, etqu'il y a lieu par la Cour d'user du droit d'évo-

cation que lui cpnfère l'article 473 du Code de procédure ci-

vile; 

« Attendu qu'en thèse générale aucun jugement ne peut être 

mis à exécution s'il n'a été préalablement signifié à la partie 

condamnée ; 

« Que si, aux termes de l'art. 203 du Code d'instruction 

criminelle, la signification du jugement contradictoire n'est 

pas nécessaire pour faire courir lo délai d'appel, il en est au-

trement pour son exécution qui ne peut jamais être opérée que 

sur la représentation au condamné d'un extrait régulier de ce 

jugement ; 

« Attendu, en fait, que le jugement par défaut, rendu le 13 

novembre 1846, accordait au sieur Batailler un délai de hui-

taine à partir de la signification dudit jugement pour l'exécu-

tion des travaux auxquels il le soumettait ; 

« Attendu, d'une autre part, quo la commune de Mormant 

n'était autorisée à faire exécuter lesdits travaux aux frais de 

Batailler, qu'à défaut par celui-ci de les avoir effectués dans 

[g délai jmparli ;. . 

« Attendu que le jugement contradictoire du 3 mars 1847 

qui, sur l'appel, a confirmé purement et simplement celui du 

13 novembre 1846, a fait revivre au profit de Batailler le délai 

à lui accordé; 

« Attendu que ni l'un ni l'autre de ces jugemens n'a été si-

gnifié au sieur atailler qui, par conséquent, n'a pas été mis 

légalement en demeure de les exécuter ; 

« Attendu, dès-lors, que c'est arbitrairement ct sans droit 

que la commune de Mormant s'est permis de faire exécuter 

lesdits travaux aux frais du sieur Batailler qui pouvait avoir 

intérêt à les faire exécuter par lui-même, s'il n'en était pas tou-

tefois dispensé par l'autorité administrative supérieure; 

« Qu'il suit de là que la commune n'était pas fondée à pour-

suivre par voie d'exécution le remboursement du prix des tra-

vaux indûment effectués par elle, ct (pie c'est à bon droit que 

le sieur Batailler s'est opposé à ces poursuites; 

« Par ces motif, 

« La Cour, statuant sur l'appel du sieur Batailler, réforme 

le jugement rendu, le 7 mai 1850, par le Tribunal civil de 
Montargis; 

« Au principal, faisant droit; 

« Dit qu'à tort les premiers juges se sont déclarés d'office in-
compétens ; 

« Et statuant au fond par évocation ; 

« Déclare nulles les poursuites d'exécution commencées par 

la commune de Mormant, par exploit de Dalery, huissier à 

Montargis, en date du 6 juillet 1847, fait défenses à ladite 

commune de les continuer sous la réserve de tous les droits ré-

sultant à son profit des jugemens des 13 novembre 1846 et 3 

mars 1847, passés en force de chose jugée, pour les exercer, 

s'il y a lieu, par les voies de droit. » 

(Conclusions conformes de M. Lenormant, premier avocat-

général, sur le chef de compétence seulement. Plaidans : 

M M Fabrede la Bénodière, avocat, pour le s ieur Batailler, et 

Lafontaine, avocat, pour le maire de Mormant.) 

JUSTICE CIUMINELLfc 

COUR D'APPEL DE CAEN (eh. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roger de la Chouquais. 

Audience du 13 mars. 

VENTE D IMPRIMES. CRIEUR PUBLIC. 

SATION. 

DOUBLE AKTOr.I-

gravures et lithographies, cl non des crieurs publics; que cru 

deux classes d'agens de distribution ont un genre de trafi-

habilucl tout à fait différent ; que, si les crieurs peuvent èir 

mis au nombre des distributeurs,! I y a cependant dans la ma 

nière d'exercer leur industrie une différence si notable que la 

législation antérieure en avait soigneusement fait une catégo-

rie spéciale et les avait soumis à des dispositions particulières; 

« Considérant que la loi du 16 février 1834 a eu pour objet 

spécial les distributions sur la voie publique, tandis que celle 

du 27 juillet 1849, comblant une lacune de notre législation 

sur les libraires ambulans, a eu pour but de réglementer l'in-

dustrie du colportage; que c'est ce qui résulte de l'exposé des 

motifs et de la discussion de cette loi ; 
« Considérant quo la loi de 1834 contient des dispositions 

que ne remplace pas celle de 1849 : ainsi, la loi de 1834 s'ap-

plique à tous les écrits, dessins, emblèmes, imprimés, litho-

graphiés, authographiés, moulés, gravés ou a la main, en un 

mot, de quelque manière qu'ils se produisent à la vue, sur la 

voie publique, au moyen d'annonces faites par des cris ou par 

des chants, tandis que la loi du 27 juillet 18-49 ne s'applique 

qu'aux distributeurs ou colporteurs qui vendent des livres, 

écrits, brochures, gravures ou lithographies, à l'aide de moyens 

différons, n'exigeant même pas la publicité; 

« Qu'à la différence de. la loi de 1849, qui réglemente le 

trafic et le métier des distributeurs ou colporteurs de profes-

sion, celle de 1834 atteint l'exercice même temporaire du crieur 

ou distributeur public; 

« Qu'il suit de ces considérations que les lois de 1834 et 

1849, pour atteindre lo bul que le législateur s'est proposé 

(une répression efficace et certaine des délits commis parle 

moyen d'écrits ou d'emblèmes dangereux), doivent nécessaire-

ment avoir une existence simultanée; 

« Considérant que, pour conclure que la loi de 1834 a été 

abrogée parcelle de 1849, on ne saurait argumenter de ce que 

les crieurs publics se trouveraient obligés d'obtenir une dou-

ble autorisation, l'une du préfet, l'autre de l'autorité munici-

pale, exigeance qui u'est pas formellement écrite dans le texte 

de la loi de 1849; qu'il ne répugne nullement à la raison qu'a-

près avoir réglé les conditions sous lesquelles certaines indus-

tries peuvent s'exercer, le législateur exige un surcroit de ga-

ranties pourcelles quioffrent plus dedangers pour lasociété, et 

nécessitent conséquemment une surveillance plus spéciale; qu'on 

ne saurait nier que le criage sur la voie publique peut, plus 

que tout autre mode de colportage, donner lieu à de graves 

abus ; qu'il était donc sage et même nécessaire do donner à. 

l'autorité municipale les moyens non-seulement d'arrêter, mais 

de prévenir ces abus; qu'il est certain que le criage sur la voie 

publique peut, dans telle localité, n'avoir aucun inconvénient, 

tandis que la distribution du même écrit, faite à l'aide du 

même moyen, offrirait pour la sécurité publique, à raison de 

la disposition des esprits ou de la survenance d'un événement 

quelconque dans telle autre localité, des dangers qu'il est du 

devoir de l'autorité locale de prévenir ou do faire cesser ; 

« Que c'est dans ce but quo la loi de 1834 arme celte auto-

rité d'un droit que la raison et l'intérêt général doivent faire 

maintenir; que ce droit, essentiellement protecteur de la sé-

curité publique, ne serait pas suffisamment sauf-gardé, si l'au-

torisation préfectorale était seule exigée pour le libre exercice 

dans tout le département de la profession de crieur public; 

qu'il y a d'autant moins d'inconvénient à adopter celle opinion, 

c'est-à dire la nécessité de la double autorisation pour les 

crieurs et chanteurs publics, qu'aucun obstacle illégal n'est 

apporté à la liberté de la presse, car, cessant la distribution à 

l'aide du criage ou des chants sur la voie publique, la distri-

bution de l'écrit pourra être faite par les moyens mis en usage 

parles colporteurs, si le distributeur s'est d'ailleurs confor-

mé aux prescriptions de la loi de 1849; 

« Considérant que l'arrêté de M. le préfet du Calvados, pris 

dans les termes de h loi du 29 juillet 1849, esl clair; qu'il ne 

donne lieu à aucune interprétation; que dès-lors il n'y a pas 

lieu de recourir au moyen sollicité parCusse; 

« Considérant quo les premiers juges ont bien Apprécié les 

faits et fait au prévenu une saine et juste application de la 

loi ; qu'il y a lieu de maintenir leur décision ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à la demande en interprétation de 

l'arrêté de M. le préfet du Calvados du 8 mai 1830, confirme 

le jugement avec dépens d'appel, etc.. « 

Rapporteur, M. le conseiller d'Angerville ; conclusions de 

M. Farjas, avocat-général; plaidant, M" Berthauld. 

N'a été abrogée ni expressément ni tacitement par la loi du 

27 juillet il&iï) la loi duiti février 1831, relative aux crieurs 
publics. 

En conséquence, commet une contravention à la loi du 16 fé-

vrier 1834 celui qui exerce, même temporairement, la pro-

fession de crieur, sur la voie publique, d'écrits imprimés, 

sans autorisation préalable de l'autorité municipale, cl cela 

encore bien qu'il soit pourvu d'une autorisation délivrée par 

le préfet, conformément à la loi duTi juillet 1819. Une dou-

ble autorisation est nécessaire. ■ 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il est constant que ledit disse a, le 22 mai 

1830, annoncé à l'aide de cris dans les rues do la ville de 

Caen, et offert en vente le journal l'Intérêt public ; que, por-

teur d'une autorisation de M. le préfet du Calvados, donnée 

en exécution de la loi du 27 juillet 1849, pour colporter ct 

distribuer ce journal, il n'avait pas obtenu de i'aulorité mu-

nicipale de la ville de Câen celle d exercer, même temporaire-
ment, la profession de crieur sur la voie publique ; 

« Considérant que la loi du 16 février 1834 n'a point été 

formellement abrogée par celle du 29 juillet 1849; que, loin 

de l'avoir été implicitement, il ressort au contraire du contexte 

de ces lois qu'elles doivent avoir une existence simultanée -

« Que l'articlo G de la loi du 27 juillet 1849 ne s'occupo 'que 

des distributeurs ou colporteurs do livres, écrits, brochures, 

COUR D'\PPEL D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 2 avril. 

TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE. — VENTE 

DE SIUOPS. PHARMACIENS. DISTILLATEURS. 

Le Code pharmaceutique et les formules qu'il contient ne sont 

obligatoires que pour les pharmaciens. En conséquence, les 

distillateurs ou confiseurs qui vendent des sirops dans la 

préparation desquels n'entre pas la quantité de principes 

émulsifs ou médicamenteux, déterminée par le Codex, ne 

peuvent être poursuivis comme ayant trompé les acheteurs 
sur la nature de la marchandise. 

Il n'en est pas de même à l'égard des sirops préparés avec du 

sucre de fécule ou glucose, au lieu de sucre ordinaire, ou 

qui ne contiendraient pas les substances sous lesquels ils 

sont dénommés et étiquetés ; dans ces divers cas, si l'ache-

teur n'est point averti qu'on lui vend un sirop qui ne con-

tient pas de sucre ordinaire, ou qui n'est pas composé avec 

lasubstance indiquée sur l'étiquette, il y a tromperie sur la 

nature de la marchandise, et par conséquent délit dans le 

sens de l'article 453 du Code pénal. 

La fiibricaiion ne constitue point le délit ; mais il existe alors 

qu'il y a eu vente, ou même simple exposition ou mise en 
vente, de la part du fabricant. 

Depuis un certain temps, il se fait à Paris une recherche 

active dans les magasins de distillerie, pour y vérifier la 

nature et la composition des divers sirops dits d'agrément 

dont la vente a heu dans des proportions plus considéra-

bles que jamais. Des saisies fréquentes ont été opérées et 

par suite, des condamnations nombreuses ont été pronon-

ces pour fraude ou tromperie sur la nature des marchan-
dises vendues. 

Une affaire de ce genre vient de recevoir à Orléans une 

solution qui intéressera vivement le commerce, à cause de 

la gravité des questions qui ont élé décidées par la Cour 

après d'importans débats. Césquestions ont d'ailleurs une 

certaine opportunité, en présence des modifications uui 

vont être apportées à l'article 4-23 du Code pénal par h. 

proposition de MM. Ternaux et Riehé, adoptée déia par 

voie de deuxième délibération , et dont la Gazette des 

Tribunaux a rapporté le texte dans sou numéro du 9n 

mars dernier. zu 

Voici dans quelles circonstances celte affaire est mie : 

lue lettre do II. lo ministre du commerce, on date du 10 
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mai 1850, adressée a M. le préfet du Loiret, avisait ce fonc-
tionnaire que l'Ecole de pharmacie do Taris , en se livrant 
aux visites' prescrites' par les arlicles -29, 30 el 31 dé la 
loi du 21 germinal an XI , 12 el ï'i de l'arrêté du 23 thermi-
dor an XI, avait constaté la mauvaise qualité des sirops ven-
dus par les herboristes, droguistes 'et épiciers. Le sUcre s'y 
trouvait remplacé eripartic par la matière sucrée dite sttère dé 
fécule ou de froméiil (vulgairement appelée glucose), pés pro-
cès-verbaux avaréïît'êté d'ivssés" contre lès'délinqtians, et dgS 
condainnations prononcées par le Tribunal correctionnel. Pour 
assurer l'effet des mesures prises à Paris, M. le ministre du 
commerce invitait donc le préfet du Loiret à mettre en mou-
vement le jury médical do son département, dans le but de 
procéder à de semblables visites chez les pharmaciens, distil-
lateurs, épiciers, etc., de la ville d'Orléans, et de faire consta-
ter les contraventions de même iiature qui pourraient avoir été 
commises. 

En effet, conformément à cette instruction ministérielle, le 
jury médical du département du Loiret procéda, les 9, 10 et H 
septembre 1850, à une visite consciencieuse des établissement 
dans lesquels se fabriquent les sirops, et chez les épiciers qui 
les achô.ent habituellement. 

Cette visite eut pour conséquence la saisie d'un grand nom-
bre de sirops reconnus contenant de la glucose, et dès lors le 
renvoi devant le Tribunal correctionnel de vingt-six prévenus, 
confiseurs, distillateurs, épiciers ou autres, sous l'inculpation 
de tromperie sur la nature de la marchandise, résultant de 
l'introduction dans les sirops de sucre, do gomme, de guimau-
ve, d'orgeat, etc., d'une quantité plus ou moins considérable 
de glucose, alors néanmoins qna ces sirops étaient vendus 
comme préparés avec du sucre de canne ou de betterave. 

Pour l'intelligence des questions qui se sont élevées devant 
le Tribunal correctionnel et devant la Cour, il importe de faire 
remarquer que, parmi les sirops saisis, les uns l'avaient été 
aux domiciles mêmes des fabricans, les autres chez des tiers 
qui déclaraient les avoir achetés de tel ou tel distillateur. _ 

Un premier jugement du Tribunal correctionnel, du 20 dé-

cembre 1830, élimina do la poursuite tous les épiciers, comme 
n'ayant point fabriqué les sirops saisis, plus deux ou trois fa-
bricans qui se trouvaient dans une position spéciale, et à l'é-
gard desquels, par exemple, on n'établissait point le fait de 
vente des sirops saisis en dehors de leurs officines. 

11 ne resta plus au procès que dix prévenus, vis-à-vis des-
quels le Tribunal, en considérant l'épreuve des sirops faite 
par le jury médical comme insuffisante, ordonna une nou-
velle expertise, pour laquelle il commit M. Soubeyran, chef de 
l'Ecole centrale de Pharmacie. Ce professeur y procéda en effet, 

et parvint à retrouver dans les divers sirops dont les échan-
tillons lui avaient été envoyés, la glucose dans les proportions 
mêmes où elle avait été mélangée auxdits sirops. Ajoutons 
que l'illustre chimiste déclara que, dans un nombre assez con-
sidérable de bouteilles expérimentées par lui, la glucose, si-
gnalée d'abord par le jury médical, ne se rencontrait point, et 
que, par conséquent, la poursuite devait tomber sous ce rap-

port. 
Mais le Tribunal correctionnel d'Orléans, dans son juge-

ment du 20 septembre J 850, avait étendu la partie de la pré-
vention primitive , en donnant également commission à M. 
Soubeyran de rechercher si les sirops soumis à son analyse 
étaient composés suivant les formules du Codex medkamen-
tarius, 'et contenaient la quantité des princiqes émulsifs ou 
médicamenteux voulue par ledit Codex: si, par exemple, dans 
les sirops étiquetés sur les bouteilles, sirops de gomme, de 
capillaire, de guimauve, d'orgeat, etc., il entrait la porportion 
dégomme, de capillaire, de guimauve ou d'amandes, détermi-

née par la plutrmacapea gallica. 
Le résultat de l'expertise indiqua que dans certains sirops 

qui avaient été trouvés purs de toutmélangede glucose, il n'en-
trait point la dose nécessaire de principes émulsifs, et même 
que dans certains autres sirops dits de gomme ou de guimau-
me, de capillaire ou d'orgeat, aucune de ces substances n'avait 
été employée à leur préparation. 

Ces expériences du savant professeur ont été faites au moyeu 
du saccharimètre, et de l'appareil de polarisation. Et c'est 
chose merveilleuse qu'à l'aide de ces instrumens, et par le 
simple effet de la déviation à droite ou à gauche des rayons 
de lumière polarisée, sur le plan de polarisation, on puisse, au 
moyen des degrés de déviation, indiquer et reconnaître avec 
une entière précision la nature de la substance et les principes 
exacts de sa composition. 

Par jugement du 13 février 1850, le Tribunal correctionnel 
d'Orléans, s'appuyant sur lo rapport de M. Soubeyran^ pro-
nonça l'acquittement de deux prévenus, sur les dix qui étaient 
retenus en cause; mais, à l'égard des huit autres, il les déclara 
coupables du délit do tromperie sur la nature de la marchan-
dise, ct les condamna, en vertu de l'article 423 du Code pénal, 
à 50 francs d'amende et à la confiscation des marchandises 

saisies. 
Les motifs de cette condamnation portaient sur les^ trois 

points suivans ; les divers prévenus étaient en effet déclarés 
coupables d'avoir trompé sur la nature de la marchandise: 
1° Ou parce que les sirops saisis et préparés eu apparence avec 
du sucre ordinaire contenaient de la glucose; 2° ou parce que 
lesdits sirops ne renfermaient pas la quantité de principes 
émulsifs ou médicamenteux, voulue par le Codex ;3° ou, en-
fin, parce que les sirops dits et étiquetés sirops de gomme, de 
guimauve, de capillaire, etc., ne contenaient ni gomme, ni 
guimauve, ni capillaire. 

Les huit prévenus ont tous interjeté appel de ce jugement, 
et devant la Cour se sont reproduites les questions que le Tri-
bunal correctionnel n'avait point résolues dans le sens proposé 
par la défense, présentée par M e Quinton, avocat. 

D'abord, les prévenu-, parmi lesquels ne se trouvaient point 
de pharmaciens, étaient-ils obligés de se conformer aux formu-
les du Codex imposées aux seuls pharmaciens, et, par consé-
quent, pouvait-on condamner, comme ayant trompé sur la na-
ture de la marchandise, ceux qui avaient vendu aux consom-
mateurs des sirops composés suivant des formules particuliè-
res? On verra dans l'arrêt la réponse qui est faite à cette pre-
mière question, et comment la Cour a décidé que de simples 
distillateurs no pouvaient pas être assujétis aux recettes du 
Codex, obligatoires seulement pour les pharmaciens. 

Mais une autre question plus grave s'est engagée sur le fond 
môme delà poursuite. 

En effet, en admettant avec l'expert que les sirops conte-
naient de la glucose, ou qu'ils rie renfermaient ni gomme, ni 
capillaire, ni guimauve, y avait-il délit de tromperie sur la 
nature de la marchandise, alors: 1° que les sirops n'avaient 
pas été vendus, puisqu'on avait opéré leur saisie au domicile 
même des fabricans ; 2° alors que, à l'égard de ceux qui avaient 
été saisis chez des tiers", et par conséquent vendus, aucune 
plainte en tromperie n'avait eu lieu de la part des ache-

teurs. , 
Il faut remarquer, en effet, que, dans les termes de l'article 

423 du Code pénal, le délit de tromperie se compose de deux 
élémens nécessaires et corrélatifs; il faut qu'il y ait vente et 
qu'il y ait un acheteur qui se plaigne d'avoir été trompé dans 
cette vente. 

Le fait seul de la vente est insignifiant, car il est permis ; 
c'est l'erreur dans laquelle on induit l'achetenr, en lui ven-
dant une chose différente de celle qu'il a l'intention d'acqué-
rir, qui à proprement parler constitue le délit. 

Il y a une très grande différence entre l'article 423 et l'arti-
cle 318 du Code pénal. L'article 318 s'occupe des boissons con-
tenant des mixtions nuisibles à la santé, et il en prohibe la 
vente, qui suffit dans ce cas pour que le délitexisto. Dans le cas 
de l'article 423 il s'agit, au coniraire.de choses dont la vente est 
permise, pourvu que l'acheteur soit prévenu de la nature ou 
de la composition de ce qu'il acquiert. Ce n'est que quand il a 
été trompé, (pie le délit existe et qu'il peut être poursuivi. Il 
est donc indispensable que le ministère public, en démontrant 
un fait de vente, démontre en même temps qu'il y a eu un 
acheteur trompé. Or, dans la circonstance, personnelle se plai-

gnait d'avoir été induit en erreur. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, ; 
« l u ce qui touche les sirops no contenant pas la quantité 

des matières prescrites pour leur composition par le Code 

nharoiaceutiquo : . , . . 
1
 „ Attendu que le Code pharmaceutique, don la publication 
a été ordonnée par la loi du 21 germinal an XI, n est ob lign-

er* ïun pour les pharmaciens et *«^^^~ 
être aimli. né aux confiseurs, liquonstes et distillateur , 

« e es art. 38 el 39 indiquent assez quel est le sens ct la 
portée que le législateur a entendu .humer aux prescriptions 

 il y est dit que, tous les ans, uue 

commission spéciale visitera les officines ct magasins des 
pharmaciens ct droguistes, pour s'as-urer de la bonne qualité 
des drogues et médicamens, simples et composés ; et que, d'aA-
tre part, on prescrivant la publication du Codex,, il est énoncfé 
qu'il contiendra toutes les préparations médicinales et phar-
maceutiques qui devront être tenues par les pharmaciens, ët 
qu'aucun texte de loi n'a rendu applicable cesdispositions aux 
eouliseurs, liqnoristes et distillateurs ; 

« Que c'est daife la" mêrnd'pensè'é'qu'a été rendue l'ordon-
nance du 8 août 1810, laquelle impose l'obligation aux seuls 
pharmaciens, tenant officine ouverte, de se conformer au Co-
der dans la préparation ct la confection des médicamens, à 
peine d'une amende de 500 francs: 

« Qu'il suit de là que ce n'est pas de l'absence dans les si-
rops de quelques-uns des élémens prescrits par le Code phar-
maceutique, que peut résulter contre les prévenus la preuve 
du délit qui leur est imputé; «pie pour cela, il esl nécessaire 
d'établir que l'absence de ces élémens' est tèilê', que' la nature 
même de ces sirops en a élé modifiée au point de constituer le 
délit de tromperie sur la naluredes marchandises vendues; 

« Attendu que si les sirops saisis ne contenaient pas en quan-
tité suffisante de la gomme, du capillaire ou des principes 
émulsifs, il est néanmoins certain cpie leur nalure n'en a pas 
étéaltérée; que ces sirops sont fabriqués principalement poin-
ta consommation des cafés et pour satisfaire aux exigences de 
ceux qui tiennent au bon marché ; 

« Attendu que l'article 423 du Code pénal n'a pas eu en vue 
la qualité des objets, mais seulement la nature, et il n'admet 
d'autre exception à cette règle que pour le titre des matières 
d'oret d'argent et la qualité des pierres précieuses; qu'on ne 
peut donc, sous le prétexte que la qualité des sirops est infé-
rieure, direqu'il y a eu tromperie sur la nature des marchan-
dises, alors surtout que le prix est en harmonie avec cette 
qualité; 

« En ce qui touche la présence de la glucose, dans les sirops 
fabriqués par les sieurs Rouillé-Pavis, Denain, Deschesnes, 
Eoucher, lioger-Jamet et Taffoureau ; 

« Attendu que les sirops de sucre, de capillaire, de gui-
mauve, de gomme et d'orgeat saisis, à l'analyse desquels il a 
été procédé par M. Soubeyran à Paris, contiennent! de la glu-
cose dans de certaines proportions; que ce mélange en a al-
téré la substance et que cependant ces sirops ont été vendus 
sans en prévenir les acheteurs ; 

« Que, d'après les usages commerciaux qui se pratiquent 
universellement, il esl entendu, entre un acheteur et un fa-
bricant, que les sirops achetés el vendus, à moins d'explica-
tions contraires, sont censés avoir été fabriqués avec du sucre 
ordinaire, et que toute introduction de glucose ou d'autres 
matières saccharines doit être considérée comme étant une 
fraude, et cela evec d'autant plus db raison que la glucose pos-
sède trois fois moins de principe sucré que le sucre; 

« Que s'il existe une grande analogie entre la glucose et lo 
sucre du commerce, envisagés sous le rapport des principes 
sucrés qu'ils contiennent, il n'est pas douteux que ces subs-
tances ne sont pas de même nalure, et présentent des diffé-
rences notables, el que les consommateurs ont un intérêt d'au-
tant plus grand à ne pas recevoir de sirops mélangés avec de 
la glucose, que, suivant le' mode de fabrication, elle peut être 
insalubre ou avoir une saveur désagréable; 

« Que le fabricant qui vend des sirops mélangés de glucose, 
sans en prévenir les acheteurs, commet donc une fraude pu-
nissable ct qui rentre sous l'application de l'art. 423 du Code 
pénal ; 

« En ce qui touche les sirops sans guimauve, capillaire et 
gomme ; 

« Attendu qu'il a été saisi : 1° au domicile de Taffoureau, 
des sirops dit ;de gomme, sans gomme ; 2 S au domicile des 
sœurs Rouillé-PaviS et Eoucher, du sirop dit de capillaire, 
sans capillaire; 3° et du sirop dil de guimauve; sans guimau-
ve, au domicile des sieurs Rouillé, Denain, Deschesnes, Ro-
ger-Jamet et Taffoureau ; 

« Qu'en fabricant ainsi et vendant de semblables sirops, où 
les élémens propres à chacun d'eux manquaient absolument, 
ils ont sciemment et volontairement induit en erreur les ache-
teurs, qui, au lieu de sirops particuliers dont ils avaient voulu 
faire l'acquisition, se trouvaient n'avoir en leur possession 
que de simple sirops de sucre; que de tels faits constituent 
le délit de tromperie sur la nature des marchandises, prévu 
par l'article 423 du Code pénal ; 

« Qu'on ne saurait admettre pour la justification des pré-
venus un usage pratiqué, dit-on, dans le commerce, et par 
suite duquel on vendrait desimpies sirops de sucre sous des 
noms divers, encore bien qu'ils ne contiennent aucun des élé-
mens qui les constituent; 

« Que cet usage n'est pas aussi général qu'on le prétend ; 
qu'il est contraire d'ailleurs à la bonne foi qui doit se rencon-
trer dans toutes les transactions commerciales, et que, s'il de-
vait prévaloir, les acheteurs, au lieu de trouver dans la loi une 
protection nécessaire, seraient livrés à la merci de certains fa-
bricans, sans pouvoir faire réprimer par la justice des fraudes 
semblables ; 

« En ce qui touche Fouché-Leclerc, 

« Attendu qu'en présence des divers documens rapportés 
par Eouché-Leclerc, l'absence de guimauve dans les sirops de 
ce nom, saisi chez lui, n'est pas suffisamment établie ; 

« En ce qui touche Grenet, 

« Attendu que les sirops saisis à son domicile l'ont été dans 
sa cave ; qu'ils n'étaient pas exposés en vente, et que rien dans 
l'instruction n'établit qu'il en ait vendu ; que, pour qu'il y ait 

lieu à l'application de la loi pénale, il est nécessaire qu'il y ait 
eu vente effectuée ; que la fabrication seule ne suffit pas pour 
constituer le fabricant en délit; 

« Par ces motifs, 

« La Cour renvoie des fins de la plainte Fouché -Leclerc et 
Grenet, etc.; 

« Déclare Rouillé-Pavis, Denain, Deschesnes, Foucher, Ro-
ger-Jamet et Taffoureau coupables d'avoir commis le délit de 
tromperie sur la nature des marchandises, en fabriquant et 
vendant, au cours de 1850, des sirops mélangés de glucose, de 
prétendus sirops de guimauve, do capillaire et do gomme, 
dans lesquels il n'entrait ni guimauve, ni capillaire, ni gomme; 

« Et attendu qu'il existe des circonstances atténuantes, etc., 
les condamne chacun à 50 d'amende et aux frais de première 
instance et d'appel, en ce qui les concerne; 

« Déclare confisqués les sirops, etc. » 

(Conclusions conformes de M. Chevrier, avocat-général. Plai-
dant, M" Quinion, pour tous las prévenus.) 

ni, plusieurs fois, parvint à éteindre un commencement 

'ineenojie sur la toiture de l'une des maisons voisines. 

D'une voix unanime, cet incendia'1 hit attribué à la 

malveillance, et le village entier àectisa Mafie-Yvonric Mo-

tion d'en être l'auteur. Kn 1846, 'celte fille, domestique 
élu un cultivateur dè Louargut; lit tous ses efforts pour 

amener son maître à l'épouser. Les refus réitérés qu'elle' 
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son maître fut incendiée pendant la nuit et son mobilier 

brûlé. Traduite devant la Cour d'assises des Côtes-du-

Nord, Marie-Yvonne Menou fut acquittée. 

« An mois do décembre 1850, Jean Le Denmat, homme 

honnête, mais d'un esprit faible et crédule, fit la connais-

sance de la fille Menou, qui, par l'appât d'une fortune 

imaginaire, l'amena à lui promettre le mariage. Leurs re-

lations devinrent plus fréquentes et plus intimes. Mais les 

renseignemens que Le Denmat recueillit sur le compte de 

la fille Menou le déterminèrent à rompre avec elle. Il ap-

prit, en effet, que sa fiancée avait été mère; qu'elle avait 

été accusée d'incendie; qu'elle avait été condamnée trois 

fois pour vols par les Tribunaux correctionnels. Craignant 

le sort de l'ancien maître de cette fille, c'est-à-dire que le 

feu ne fût mis dans sa demeure, il quitta son habitation et 

alla demander asile à la famille Pierres. Ses voisins étaient 

inquiets : ils ne dormaient plus, et leurs inquiétudes 

étaient d'autant plus grandes, que la fille Menou, qui de-

meurait à plus de sept kilomètres du village de Kergrist, 

avait été vue plusieurs fois rôdant le soir près de la maison 

de Le Denmat. 

« Le 21 janvier, elle proférait contre Le Denmat de ter-

ribles menaces. La femme Ropars la plaisantait sur l'in-

constance de ses amans. « Cela m'est fort égal, répondit-

elle; Le Denmat et les autres me font de mauvais tours et 

se moquent de moi, mais quelqu'un chauffera. Ils auront 

chaud lorsque j'aurai froid. » Trois jours après, le feu 

éclatait dans la demeure de Le Denmat. 

« Le 24 janvier, Marie-Yvonne Menou sortit de chez elle 

vers onze heures du matin. Vers minuit,elle fut aperçue se 

dirigeant vers sa demeure à pas précipités. Cependant, elle 

a soutenu que, le 24, elle a été malade; qu'elle n'est pas 

sortie de sa journée et qu'elle s'est couchée avant la nuit. 

Revenant sur sa première déclaration, elle a déclaré que, 

le 24, elle était allée en pèlerinage à une fontaine de Loc-

maria; mais elle persiste à soutenir qu'elle était rentrée le 

soir et qu'elle n'a pas quitté son habitation pendant la 

nuit. Dans une perquisition faite à son domicile, on a trou-

vé des allumettes chimiques, quoiqu'elle eût toujours nié 

en avoir eu en sa possession. 

« Pour détruire la portée de la déclaration de Lo Den-

mat, la fille Menou, dans l'un de ses interrogatoires, l'a 

accusé de l'avoir sollicitée de commettre un vol et d'incen-

dier sa maison avec des allumettes chimiques. 

« En conséquence. Marie-Yvonne Menou est accusée 

d'avoir, dans la nuit du 24 au 25 janvier 1851, volontaire-

ment mis le feu à une maison servant à l'habitation et oc-

cupée par Jean Le Denmat; 

« Crime prévu et puni par l'article 434 du Code pé-
nal. » 

L'accusée déclare se nommer Marie -Yvonne Menou, 

âgée de trente-huit ans, née à Plouaret et y demeurant. 

.M. lliie, procureur de la République, est chargé de sou-
tenir l'accusation. 

M' Aulanicr fils est au banc de la défense. 

Quatorze témoins, assignés à la requête du ministère 

publie, ont pleinement confirmé les preuves qui résultent 

de l'acte d'accusation. 

M. Hue, procureur de la République, a groupé avec ta 

lent toutes les présomptions de la cause, et, en termi 

naht, il s'est opposé à l'admission des circonstances atté 

nuantes en faveur de l'accusée, qui a déjà été jugée pour 

un fait de même nature, et qui a été précédemment con-
damnée trois fois pour vols. 

M* Aulanier a présenté avec habileté la défense de la 
fille Menou. 

Après le résumé de M. le président et une demi-heure 

de délibération, le jury reconnaît l'accusée coupable, sans 

circonstances atténuantes. Mais il déclare que la maison 

qui a été incendiée ne servait pas à l'habitation. En écar-

tant cette circonstance aggravante, le jury a fait échapper 

l'accusée à l'application de la peine de mort. 

En conséquence, Marie-Yvonne Menou est condamnée 
aux travaux forcés à perpétuité. 
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en admettant le faux Comme possible entait ceuesomraî i 
accusés qui ont fabriqué les fausses signatures- il «i fVt ' 
s'en convaincre de jeler les yeux sur la pétition èt de J*" 
les signatures avec les pièces écrites par Brazier ot Dur,™ » 
Mennesson a combattu avec beaucoup de force et d'habit ù* 

rapport des experts, et a fait ressortir énergiqnement tout» 
qu il y avait de douteux et d'incertain dans leurs conclusion 
Enfin il a terminé en appelant l'attention du jury sur ce on-
vait d'intéressant la position particulière de Brazier et Dnl 
tous deux jouissant de l'estime et de la considération e£ 

les, tous deux soumis depuis près de six mois aux ric-aeurs .t 
la détention préventive; Dubua surtout dont le vieux père M 

mort sans avoir pu recevoir les embrasseinens de son fils 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 
dans la salle de ses délibérations; il en est sorti avec un 

verdict négatif à l'égard de Brazier et Dubua, etaffirmatif 

à l'égard de Boudet, Leleu et Mathon, mais sur le premier 

délit seulement. Des circonstances atténuantes ont été 
admises en faveur de ces trois prévenus. 

En conséquence, Brazier et Dubua ont été acquittés; 

Boudet, Leleu et Mathon ont été condamnés, Boudet! 

deux mois de prison et les deux autres à quatre mois de la 
même peine. 

de cette loi ; (pie, d'une part, 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fenigan. 

Audience du 11 avril. 

IXCEKDIE VOLONTAIRE. 

La Cour d'assises des Côtes-du-Nord, dans sa session 

du mois d'octobre 1850, s'était occupée d'une affaire 

d'incendie, qui avait eu lieu dans la commune de Tre-

grom. Il s'agissait d'un cultivateur qui, après s'être livré 

à de mauvaises spéculations, avait assuré au-delà de leur 

valeur sa maison et son mobilier, et qui y avait ensuite mis 

le feu, secondé par deux de ses domestiques. Le jury se 

montra sévère pour les coupables, qui furent condamnés 

aux travaux forcés à perpétuité, à dix ct vingt ans de tra-

vaux forcés. C'est encore à la commune de Tregrom 

qu'appartient l'incendie qui a été jugé à l'audience du 11 
avril; seulement, le crime n'a pas été commis pour béné-

ficier sur le montant d'une assurance, mais pour satisfaire 

des sentimens de haine et de vengeance. 

Voici, du reste, les faits tels qu'ils résultent do l'acte 
d'accusation : 

« Jean Le Denmat habitait au village de Kergrist, en la 

commune de Tregrom, une maison couverte en chaume, 

contiguë à une élahle dans laquelle couche Jean Lo Clech. 

Le 24 janvier 1851, vers dix heures du gbir, Le Clech fut 

réveillé eu sursaut par un grand bruit. L'étable était éclai-

rée par un violent incendie qui en dévorait la toiture et qui 

ne tarda pas à consumer entièrement la maison de Le 
Denmat. 

« Le» deux édifices, le mobilier de Le Denmat, des ani-
maux, de la paille fui ent la proie des flammes. Le village 

tout entier eut été brûlé sans le courage de Jean Scarabin, 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

{Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Bénard, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audiences des 1™ et 2 avril. 

PÉTITIONS ÉLECTORALES. DÉLIT D'EXCITATION A LA IIAlïifi 

ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT ET D'ATTAQUE CONTRE 

LES DROITS DE L'ASSEMBLÉE. — FAUSSES SIGNATURES, 
M '.. . „ . - ^ 

Cette affaire, dont l'instruction a duré huit mois, a pour 

objet l'une des nombreuses pétitions qui, l'année dernière, 

ont été répandues sur tous les points du territoire, dans le 

but de protester contre le projet de loi tendant à la régle-

mentation du suffrage universel. Le texte de cette pétition, 

connue sous le nom de pétition Baune, et publiée d'abord 

dans le journal la Voix du Peuple, a déjà été poursuivi 

devant plusieurs cours d'assises. 11 y a quelques mois, le 

jury de l'Aisne avait encore à se prononcer sur les deux 

délits que le ministère public y relève. 

Aujourd'hui, cinq individus comparaissent devant les 
assises. Ce sont les nommés : 

1° Irenée Boudet, manouvrier, demeurant à Remies ; 

2° Louis-Baptiste Leleu, cabaretier et arpenteur, de-

mourant à Assis-sur-Terre ; 

3° Auguste-Célestin Mathon, chanvrier, demeurant à 
Nouvion-le-Comte; 

4° Paul Brazier, manouvrier, demeurant à Nouvion-et-
Catillon ; 

5° Louis-Joseph Dubua, cultivateur, demeurant à Nou-
vion-et-Catillon. 

M' Laissac, avocat du barreau de Paris, ancien membre 

de l'Assemblée constituante, esl chargé de la défense des 
trois premiers. 

Brazier et Dubua ont pour défenseur M? Mennesson, avo-
cat du barreau de Laon. 

M. Desmaze, procureur de la République , occupe le 
siège du ministère public. 

Il résulte de la lecture de l'acte d'accusation quo Boudet, 

Leleu et Mathon sont prévenus d'avoir en mai 1850, en 

exposantdans des lieux ou réunions publiques, un écrit en 

forme de pétition, commençant par ces mots: « Aux ci-

toyens membres de l'Assemblée législative, » et finissant 

par ceux-ci : « Respect à la Constitution : » 1° Excité à la 

naine et au mépris du gouvernement de la République ; 2" 

commis une attaque contre les dioits de l'Assemblée na-

tionale. Brazier est prévenu des mêmes délits. Dubua et 

lui sont en outre accusés d'avoir fabriqué ou fait fabriquer 

plusieurs fausses signatures au bas delà pétition. 

Les témoins cités sont au nombre de trente-sept • leur 

audition a rempli toute la première audience. Les uns sont 

venus dire que s'ils avaient signé, c'est qu'on les avait 

trompes sur la nature de l'écrit qui leur était présenté; 

d autres ont déclaré ne pas reconnaitre leurs signatures' 

Les trois experts chargés d'examiner les signatures incri-

minées, ont aussi été entendus ; ils ont déclaré que dans 

CHRONIftUE 

PARIS, 18 AVRIL. 

— Dans la rue Royer-Collard, au n° 8, prospérait, on 

du moins existait il y a quelque temps un hôtel garni-, la 

maîtresse de cet établissement, M"" Roizon, était fraîche el 

appétissante comme Mmc Grégoire; comme elle aussi, ejje 

était veuve, veuve d'un employé à la manufacture d'amies 

de Saint-Etienne, mort dans l'exercice de ses fondions, 

en sauvant la vie à Mmc la duchesse de Berry ; l'inconsola-

ble veuve recevait, pour ce fait, une pension de 600 fr., el 

possédait , en outre, en patrimoine , disait-elle , une 

vingtaine de mille francs. Il y avait encore entre elle el la 

veuve Grégoire cette analogie de position que, de mén» 

qu'on n'avait jamais connu défunt Grégoire, de même 

aussi nul n'avait jamais connu défunt Roizon; mais < 

s'en inquiétait peu : ' 

Elle attirait les gens 
Par ses airs engageans. 

On n'en demandait pas davantage. Parmi ces gens était 

(toujours comme continuation d'analogie) un brun à large 

poitrine. C'était le sieur Joseph Colleus, gendarme mo-

bile; la sensible veuve aimait la gendarmerie; elle ai* 

Colleus et le lui laissa entrevoir ; elle glissa quclquesn* 

des 600 fr. de pension dont elle jouissait, par suite du de-

vouement de feu Roizon en faveur de la personne 

la duchesse de Berry, des vingt mille franesde biens-'1 *.' 

qu'elle avait au soleil. L'amoureux gendarme ne | 

pas résister à tant de séduction ; il offrit sa main J
 1 

veuve, qui l'accepta, car lui aussi avait quelque arg 

sorte que, de part et d'autre, il y avait convenance de sen-

timens réunis, deux choses avec lesquelles on ne peut m 

quer d'être heureux en ménage.
 f
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Dans les termes où l'on en était, on pouvait sans ta 

se demander de petits services ; un jour, la tendre \çt | 

demande au futur successeur de Roizon de lut P™? 

160 francs; la somme est prêtée; peu de temps
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francs, et puis ensuite un autre petit service de 7(H ^ 

Quand on a 600 francs de pension pour avoir sauve ^ 

à une princesse, et 20,000 francs de patrimoine, t 

pas difficile d'obtenir do faibles prêts; aussi le wtui^L^ 

ne fit-il aucune dilliculté; mais comme le
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toujours reculé, il eut l'idée d'écrire au niair<?^
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Etienne, qui lui répondit qu'il n'y avait jamais 

manufacture d'armes, d'employé du nom de K*^, 
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même jour, on lui répétait uu léger propos q
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bien lui donner quelques soupçons sur l'amour e , ̂  

tion de fortune de la veuve ;|cello--ci avait dit, en P ^
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son futur mari : « L'imbécile, il oroit que je
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rier avec lui, mais je no veux que lui tiret' , 

Enfin, il apprend que feu Roizon est un nommes ^ _ 

qui habile Vincennes, qui n'a jamais sauvé la vie ». 

dre duchesse, et surtout, qui n'a jamais été tu
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que la prélendue du malheureux gendarmo n es 

ni pensionnée, ni propriétaire. , ,
 va
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Ne pouvant pas l'épouser, l'amoureux dupe ' 

qu'à la dénoncer au procureur de la République^ 

qu'il lit, et aujourd'hui la fausse veuve eompai* gra-

vant la police correctionnelle, sous preventioi 

querie. , «.va' 1 \ 
lies témoins sont venus dire que 

été un peu remboursé; ceci était un détail < 

avait pas lieu d'attacher une grande importa' ^ 

dant h; Tribunal s'est montré indulgent, et ' ^ 

la femme Brossard qu'à trois mois de prison 

mendi 
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Dans les premiers mois de l'année IL* 
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Mncnage d 'ouvriers était venu se 
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' ' - oisins. Laforge redoublait chaque jour ses brutalités 
Ëîe résultat qu'il en 

lcr
la tête de îa pau 

v. mesure qu'il voyait les progrès de la démence, Lalor
0

^ 
di^auxvoisins : «Allons, ça va bien, ce ne sera pas long 

maintenant. » / • 
Voyant cependant qu il ne roussissait pas assez vite a 

faire "perdre la raison à sa malheureuse femme, il se mit à 
la torturer dans ses affections maternelles, en privant de 
nourriture ses enfans encore en bas âge; ces malheureu-
ses petites créatures allaient pleurer chez les voisins pour 
noir du pam ; ceci joint aux brutalités dont elle était l'ob-

etsurtout aux frayeurs affreuses qu'elle avait la nuit, 
Miena le résultat que Laforge attendait : la pauvre Iem-
me redevint folle. 

Les voisins portèrent plainte, et Laforge, traduit devant 
K' Tribunal correctionnel, a été condamné à trois mois de 
prison. 

— Dans la soirée du 23 mars dernier, le nommé De-
lisle, jeune engagé volontaire, était de service au poste 
avancé du fort de Bicêtre ; il s'esquiva et s'en alla passer 
quelques instans dans un cabaret du voisinage. Son ab-
sence ayant été remarquée, l i chef du poste ordonna au 
caporal Lebel de surveiller sa rentrée et de lui 
une punition dès qu'il paraîtrait au poste. 

Vers dix heures, le caporal, allant relever un faction-
naire placé sur les fortifications, aperçut un individu qui 
marchait le haut du corps et la tête baissés, se dirigeant 
vers l'entrée du fort ; il courut à lui avec les deux hommes 
um4'amfcnpagnaient, et il reconnut que c'était le fusilier 
h'Iisle. Celui-ci voulut fuir, mais il fut bientôt atteint ct 
arrêté. Delisle opposa une vive résistance ; il se coucha pat-
terre, et il se délendit non seulement des pieds et des 
mains, mais encore il fil un vigoureux usage de ses dents. 
Le fusilier Foret reçut un coup de pied sur l'œil, et son 
camarade Mouget fut mordu au bras jusqu'au sang. Ce-
pendant on parvint à l'emporter au poste, 
rijborsque Delisle se fut calmé, le sergent, chef du poste, 
lui demanda où étaient sa giberne et ses cartouches; ce 
jeune militaire se prit à pleurer et indiqua le cabaret où il 
les avait abandonnés. Sur-le-champ, deux hommes de 
Sarde se rendirent dans cet endroit, lieu mal famé et in-
terdit à l

a
 troupe, et ce ne fut pas sans peine qu'ils parvin-

rent a se faire restituer les cartouches dont les habitués 
uucabaret s'étaient déjà emparés. 

Delisle comparaissait aujourd'hui devant le 1" Conseil 
oeguerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Blondeau. 
«soutient qu'il a oublié ses cartouches par mégarde, et 
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P... a été envoyé à la Préfecture de police comme in-
culpe de coups et blessures graves, d'outrage el de résis-
tance avec voies de fait envers un agent de la force publi-
que. 1 

— Avant-hier, vers onze heures du soir, le sieur M . 
ouvrier lithographe, passait dans une des rues désertes de 
Belleyille. Tout-à-coup un individu, sortant d'un renfonce-
ment formé par une maison en construction, s'élance sur 
hn, le saisit à la gorge, le terrasse, le fouille et lui enlève 
une somme de trente-cinq francs qu'il avait dans la poche 
de, son gilet. A peine fut-il abandonné par le malfailcur, 
fuyant dans la direction de Ménilmontant, qu'il se releva 
vivement et s'élança à sa poursuite en criant : « Au vo-
leur ! » 

Une patrouille de gardes nationaux, ayant entendu ces 
cris, barra le passage au fuyard, l'arrêta cl le conduisit au 
poste de la barrière. U faisait nuit, et l'ouvrier n'avait pu 
distinguer les traits de son agresseur. On peut juger de la 
douloureuse surprise qu'il éprouva, lorsqu'arrivé au poste 
il reconnut son frère dans celui qui venait de l'attaquer, et 
qui, après avoir été interrogé par le commissaire de poli-
ce, a été mis à la disposition du procureur de la Répu-
blique. 

— Hier, M. C... passait à cheval sur le boulevart ex-
térieur à Montrouge, lorsqu'une dixaine d'individus qu'à 
leur costume il était facile de reconnaître pour des rô-
deurs de barrières, sortant d'un cabaret où l'on débite du 
vin à bas prix, se mirent à entourer ce cavalier en criant : 
« à bas le rupin, à |a lanterne laristo. >• Dédaignant ces 
injures, M. C... activa l'allure de son cheval, mais aussi-
tôt il fut assailli par une grêle de pierres dont plusieurs, 
l'atteignant, le blessèrent assez grièvement. Aussitôt il 
tourne bride, et, se faisant arme de sacravache,il s'élance 
sur ses agresseurs qui, se cachant derrière les arbres, 
continuaient à lui jeter des projectiles. La garde du poste 
de la barrière avertie par des passans indignés de cet acte 
de brutalité ne tarda pas à arriver à son secours. Trois 
de ces rôdeurs de barrières, les nommés M..., A.., et D.., 
ont seulement pu être arrêtés et conduits au poste, non 
sans avoir soutenu avec les soldats une lutte assez vive. 
Après avoir été interrogés par le commissaire de police, 
ils ont été envoyés à la préfecture. 

procès-verbal. « Ah! tu m'as reconnu, s'écria celui-ci, en 
armant son fusil, eh bien! tu ne me dénonceras pas. » VA 

aussitôt il déchargea son arme, à bout portant, dans la 
poitrine du garde ; après quoi, il prit la fuite. 

Mortellement blessé, le sieur B... tomba ensanglante. 
Un autre garde, attiré par le bruit de la détonation, vint 
quelques instans après le relever et lo conduisit a Fon te-
nailles, où, malgré les soins qu'on s'était empresse de lui 
prodiguer, il est mort au bout de deux heures, des suites 
de sa blessure, mais après avoir pu désigner son meur-
trier. 

L'autorité fut aussitôt informée. Des gendarmes, aux-
quels se joignirent des babitans de Fontenailles, se mirent 
immédiatement à la recherche de l'assassin, (pion suppo-
sait ne pas avoir quitté le bois. On parvint a l'arrêter vers 
quatre heures du matin. Il a été mis à la disposition du 
procureur de la République de l'arrondissement. 

— II .vuTE-GvROXNE. — On lit dans le Journal de Tou-
louse du 1 5 avril : 

« Dimanche, vers dix heures du soir, une querelle s est 
élevée sur le cours Dillon, entre des artilleurs ct un indi-
vidu du faubourg Saint-Cyprien. Des coups ont été reçus 
et donnés, à la suite desquels cet individu est tombé im-
mobile sur le carreau et ne donnant plus signe de vie. On 
a essayé de lui prodiguer des secours ; tout a été inutile ; 
alors on s'est décidé à envoyer chercher une civière pour le 
transporter à l'hospice. 

« Cette scène avait produit une grande émotion dans le 
faubourg, et le bruit se répandait au loin qu'un bourgeois 
venait d'être tuépar des soldats. Une foule considérable se 
réunit,et de son sein partaient incessamment des cris hos-
tiles contre les militaires auteurs de l'homicide. Ceux-ci 
furent arrêtés et conduits au corps de garde du pont. 

« Cependant des agens de police arrivent sur les lieux; 
on apporte la civière, et on s'occupe d'y placer le mort 
afin de le conduire à l'hospice ; mais le môrt n'avait jamais 
été mieux portant, car,au moment où on veut l'enlever, il 
se dresser sur ses jambes agile et dispos, et montre à la 
foule ébahie qu'elle a été dupe d'une mystification. Celle-
ci tourne aussitôt sa colère contre ce mauvais plaisant, le-
quel se retire en recevant d'un témoin de cette scène, et 
pour toute correction, un coup de pied qui précipite sa 
marche, 

Quant, aux artilleurs détenus au corps-de-garde, on les 
rend bientôt à la liberté. 
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— Le nouveau ministre de l'intérieur, M. Léon Fau-
cher, vivement préoccupé du nombre des évasions dans 
les bagnes et de la facilité avec laquelle les contumaces 
contre lesquels la justice a prononcé des arrêts ou décer-
né des mandats parviennent, dans de certaines conditions 
données, à se soustraire aux recherches dont ils sont 
l'objet, vient d'adresser des instructions précises et dé-
taillées à. toutes les autorités départementales et commu-
nales, afin d'apporter remède à cet état de choses regret-
table. A ces instructions est jointe une liste de cent dix in-
dividus que le ministre ordonne de rechercher d'une ma-
nière toute spéciale. Nous empruntons à ce curieux docu-
ment quelques extraits qui s'appliquent à des individus 
que l'on a lieu de supposer avoir cherché un refuge dans 
Paris ou dans la banlieue : 

Joseph Freire, forçat évadé du bagne de Toulon le 1 er de ce 
mois. Cet individu, qui était terrassier avant sa condamna-
tion, est originaire de l'Espagne; il est grand, brun et recon-
naissable à une longue cicatrice sur la joue droite; 

Jean-Charles Huguenot, forçat évadé le même jour du même 
bagne, est un ex-artilleur du 7' régiment, âgé de 38 ans ; il est 
brun et porte une cicatrice au-dessus du sourcil gauche et une 
autre à l'index do la main gauche. Un crime horrible a coïn 
cidé avec l'évasion de ces deux forçats. Le lendemain du jour 
on lo canon d'alarme l'annonçait aux campagnes environnan-
tes, on découvrait sur la route de Marseille, au lieu dit le Col-
lot-Ilouge, un cadavre entièrement nu, dont la tête, détachée 
du tronc, n'a pu être retrouvée depuis. La mort avait été don-
i ée à l'aided'un instrument tranchant et par une blessure qui 
avait traversé le cœur; la tête n'avait été détachée qu'après la 
mort. La victime, qui n'a pas été reconnue, était âgée de trente 
ans environ et paraissait appartenir à la classe des artisans ou 
des petits propriétaires; 

Napoléon-Antoine Mirât, forçat libéré de cinq années de 
travaux forcés, domicilié à Juranvigny (Aube), a été condamné, 
lo 6 février 1851, à cinq ans do prison pour vol. U a pris le 
chemin de fer à Troyes et n'a pu être retrouvé. Il a 41 ans, 
est marqué de la petite vérole, borgne de l'œil gauche, porte 
dos lunettes et est tatoué sur l'avant-bras droit; 

Guillaume Van-Acht, sujet néerlandais, poursuivi dans sa 
patrie pour crime d'assassinat, s'était réfugié d'abord dans le 
département de la Moselle, qu'il avait quitté pour venir à Pa-
ris. 11 est sous le coup d'un arrêté du président de la Répa-
blique; 

jean-Baptiste-NicolasGirardot, instituteur primaire à Fer-
rières Folies (llaule-Marne), âgé de 31 ans, est inculpé d'at-
tentat à la pudeur consommé avec violences; il s'est soustrait 
par la fuise au mandat décerné contre lui; 

Jean- Baptiste Rigàl, prêtre, âgé de 4i ans, grand, très brun, 
pâle, affecté de strabisme, inculpé d'attentat à la pudeur sur 
des enfims de moins de onze ans ; 

Deyr^n, adjudant en second, chef aux constructions dessub-
sistancr-s militaires de la place d'Alger. Cet individu, inculpé 
de détournemens considérables de fonds au préjudice de l'Etat, 
est sous le coup dé mandats à l'exécution desquels il s'est sous-
trait en rentrant en France sous un faux nom ; 

Bedrède, dit Bouinet, âgé de 48 ans, et Bedrèdo, dit Titi, 
âgé de3o"ans, inculpés de fabrication et d'émission de fausses 
monnaies d'or et d'aagent ; 

Jean-Baptiste-Emilaud-Bernard Dupuis, propriétaire à Col-
longes-la-Madeleii e, âgé de 45 ans, taille d'un mètre 73 cent., 
cheveux gris et frisés, barbe rousse, visage allongé. Condamné 
par contumace, le 21 décembre, par la Cour d'assises de Saô-
nc-et-Loire, à la peine de mort pour infanticide; 

Jean Stukert, originaire de la liesse-Rhénane, âgé de 28 
ans, est poursuivi dans sa patrie pour crime d'assassinat ; il 
est sous le coup d'un arrêté d'extradition du président de la 
République, en date du 13 de ce mois; 

Pierre-Joseph-Eugène Blache, notaire à Mennevret (Aisne), 
âgé de 39 ans, inculpé de faux en écriture publique et d'abus 
de confiance, sons le coup d'un mandat du parquet de Ver-
vins ; 

Enfin, Joseph -Hubert Boutajngler, ex-notaire à Albustroff, 
âgé de 56 ans, inculpé de faux ct d'abus de confiance. 

Ainsi que nous l'avons dit, celte liste contient cent dix in-
dications différentes, beaucoup plus détaillées (pie celles 
qui précèdent, et l'on ne peut douter que son envoi aux auto-
rités civileset militaires ne produise d'excellens résultats dans 
l'intérêt de la sécurité et de la vindicte publiques. 
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DEPARTEMENS. 

police arriva 

SEINE-ET-MARNE. — Lc territoire de la commune _ de 
Fontenailles a été avant-hier le théâtre d'un assassinat 
commis dans les circonstances suivantes : 

Depuis quoique temps des braconniers ravageaient les 
vastes bois, dépendances du château de Bois-Rourdrans 
M. de G.., qui en est le propriétaire, enjoignit a ses gar-
des d'exercer une serveillance active, afin d'arrêter les 
dévastations qui avaient lieu principalement pendant la 
nuit. 

Vers minuit, un garde, le sieur T..., était embusqué dans 
un taillis ; la nuit élait belle el claire, et permettait d'aper-
cevoir distinctement les objets. Il ne tarda pas à voir ar 
river, le fusil sur -l'épaule, un homme pu'il reconnut aus-
sitôt pour le nommé L..., connu dans le pays comme se 
livrant au braconnage. 

Sortant aussitôt de l'endroit où il se tenait caché, le gar-
de se montra, en disant au braconnier qu'il lui déclarait 

ANGLETERRE (Londres;, 17 avril. — La Gazette des Tri-
bunaux a rendu compte, au mois d'octobre dernier, de 
l'assassinat commis le 27 septembre précédent sur la per-
sonne de M. Ilollep, pasteur protestant à Frimley, près de 
Kingston, par des brigands qui l'ont surpris dans son lit 
avec sa femme, et l'ont tué de deux coups de pistolet. 
Mistriss Hollcp n'a dû la conservation de sa vie qu'à la pi-
tié des malfaiteurs, qui se sont retirés après avoir empor-
té tout ce qu'il y avait dans la maison d'argent comptant, 
d'argenterie et de bijoux. 

Quatre individus ont comparu, comme auteurs de ces 
crimes, devant les Assises de Kingston. Un d'eux a été 
acquitté ; un autre, nommé Smith, qui s'était porté dénon-
ciateur de ses complices, et sans le témoignage duquel on 
n'aurait point obtenu de preuves complètes, a été exemp-
té de toute peine , mais retenu en prison jusqu'à ce 
qu'il ait fourni caution suffisante de bonne conduite. 

Lévi Harwood et Samuel Jones, condamnés à la peine 
capitale, ont été transférés à la prison de Horsemonger-
Lane, près de Londres, en attendant lc jour fixé pour 
l'exécution. Us avaient constamment protesté de leur in-
nocence, ct formé un recours en grâce, qui a été rejeté. 

Tout espoir étant perdu, Jones s'est décidé à faire au 
chapelain de la geôle une confession entière de l'attentat. 
Harwood a résisté longtemps aux instances du ministère 
évangélique, et ne s'est avo é coupable qu'au moment où 
on lui attachait les mains pour le conduire à l'échafaud. 
Dans la soirée qui a précédé l'exécution, une foule consi-
dérable s'est rendue devant la prison de Horsemonger-
Lane pour contempler les tristes préparatifs. 

Le lieu où l'on dressait le gibet était entouré de fortes 
barrières, afin de prévenir les accidens qui ont eu lieu l'an 
dernier, lors de l'exécution des époux Manners. Les mar-
chands de gâteaux parcouraient les rangs de la multitude 
qui se livrait, comme de coutume, aux quolibets les plus 
indécens. Le lendemain, dès l'aube du jour, le concours 
des spectateurs était immense. Des acclamations outra-
geantes ont éclaté au moment où les deux coupables ont 
paru sur la plate-forme. Jones, placé près de Harwood, 
lui a demandé s'il lui pardonnait ses révélations. « Je par-
donne à tout le monde, » répondit Harwood en approchant 
l'une de ses mains de celles de Jones qui étaient également 
garottées. Le fameux Calerait, exécuteur, a couvert d'un 
bonnet blanc les yeux des deux patiens et lâché la détente 
qui a fait abattre la plate-forme. Après une heure de sus-
pension, les deux cadavres ont été détachés du gibet et 

umés dans l'intérieur de la geôle. C'est alors que le 
chapelain, ayant réuni dans le greffe de la prison les ré-
dacteurs de différons journaux, leur a donné lecture des 
confessions écrites des deux condamnés, qu'il ne lui avait 
pas été permis de faire connaître avant l'exécution. 

— On a reçu au bureau du Lloyd la fâcheuse nouvelle 
de la perte du vaisseau de la compagnie des Indes le Buc-
kinghamshire, à la vue de la côte de Calcutta, le 4 mars 
dernier. Ce superbe bâtiment, du port de 2,000 tonneaux, 
portait une riche cargaison de produits de l'Indostan. 11 
avait à bord un équipage composé de 30 matelots anglais 
et de 70 Indiens dits Lascars, environ 70 hommes du 80 e 

régiment d'infanterie, renvoyés en Europe comme inva-
lides avec leur famille, et 30 passagers de distinction. Le 
4 mars, les soldats et les hommes de l'équipage avaient 
exécuté des danses joyeuses sur le pont. Vers dix heures 
du soir, on avertit le capitaine Mac-Grégor qu'il y avait 
beaucoup de fumée dans les entre-ponts. On donna aussi-
tôt l'ordre de faire jouer les pompes; mais l'incendie fit 
des progrès si rapides , que les secours furent inutiles. 
Tous les hommes de l'équipage ont pu se sauver sur les 
chaloupes lancées à la mer. Le capitaine Mac-Grégor a 
quitté son bord le dernier. L'incendie a duré deux nuits et 
deux jours, et n'a cessé que lorsque les débris enflammés 
se sont trouvés engloutis à la fois dans la mer. Toute la 
cargaison a péri, les passagers n'ont pu même sauver de 
quoi changer de linge, et plusieurs familles sont réduites à 
la plus affreuse misère. La perte pour les assureurs excé-
dera 120,000 livres sterling (quatre millions de francs). 
On attribue ce désastre à la malveillance de quelques-uns 
des lascars, mais jusqu'à présent l'instruction n'a rien ré-
vélé de positif, 

— T URQUIE (Constantinoplc), le 4 avril. — Par le ba-
teau à vapeur la Vedette, qui vient de partir de Constan-
tinoplc pour Marseille, le ministre delà République fran-
çaise près la Porte-Ottomane, M. le général Aujîick', a 
renvoyé en France un meurtrier, le nommé Gjacôihèttjî 
natif de la Corse. 

Cet individu, qui était arrivé à Conslantinoplc en no-
vembre dernier, logeait dans le faubourg de Péra, chez 
les époux Cerciolelti, Italiens, où logeait aussi un de leurs 
compatriotes, M. Raggi, réfugié politique. 

Le 25 décembre, vers minuit, M. Raggi rentrait, et 
sonna fortement à la porte de la maison. M. Cerciolelti 
était absent de Constantinople, et sa femme, qui se trou-
vait en ce moment toute seule, n'osait pas aller ouvrir à 
son locataire. M. Raggi frappa du poing contre la porte et 
fit un vacarme épouvantable. Bientôt (iiacometti se pré-
senta à l'entrée de la chambre de M'"" Cerciolelti, et lui dit 
à haute voix : « Soyez tranquille, je vais metlre le gueu-
lard à la raison. » U descendit en effet l'escalier, et quel-
ques instans après on n'entendit plus aucun bruit. 

Le lendemain matin, de très bonne heure, lorsque M mo 

Cerciolctti ouvrit la porte de sa maison, elle Irotiva sur le 
trottoir le cadavre de Baggi tout ensanglanté et ayant 
une immense plaie à la poitrine. 

Elle sonpçonna Giacomclti d'avoir assassiné Raggi, et 
elle courut faire sa déclaration à' la chancellerie de la léga-
tion de France. 

Le général Aupick prit sur-le-champ toutes les mesures 
pour faire arrêter Giacometti ; oa parvint à s'emparer de 
lui le jour même; mais la nuit suivante, cet individu trou-
va le moyen de s'évader de sa prison. 

Cependant, il ne quitta pas Constantinople; il fut vu 
dans plusieurs cafés et autres établissemens publics, ct un 
jour il entra même dans l'hôpital français sous un nom 
supposé, et pria un malade de lui prêter son passeport, ce 
que ce dernier refusa. 

Grâce aux efforts incessans du général Aupick et de ses 
employés, Giacometti a été arrêté le 10 mars dernier, à 
quatre heures du matin, dans le couvent français de Saint-
Rcnoît, où il était venu chercher un asile, mais où il fut 
reconnu par un Corse qui, en ce moment, se trouvait dans 
le monastère. 

Giacometti, après son arrestation, a menacé de tuer, à 
la première occasion, le chancelier de la légation française 
et M. et Mme Cercioletli, qui, dit-il, avaient conjuré sa 
perte. 

Giacometti a avoué qu'il a assassiné Baggi, mais il s'est 
obstiné à ne pas en révéler le motit. Les époux Cerciolelti 
assurent que jamais ils n'ont remarqué aucune inimitié en-
tre Bazzi et Giacometti, et que ces deux hommes sem-
blaient avoir toujours élé en bonne intelligence. 

— B ELGIQUE. — L'affaire du château do Bury ne paraît 
pas près de se terminer c» Cour d'assises. On lit dans un 
journal : 

« Une grave indisposition, dont souffre depuis quelques 
jours M"'* de Bocarmé, semble devoir retarder Indéfini-
ment son transfert à Mons et nécessitera, à ce qu'on as^ 
sure, la remise à une autre session du triste drame qui 
doit se dénouer devant la Cour d'assises de notre pro-
vince. M

n,e
 de Bocarmé est, dit-on, dans un état de gros-

sesse très avancé. » 

Cette remise d'un trimestre mènerait les plaidoiries au 
mois d'août. 

M. Bertin, avocat à la Cour d'appel de Paris, vient de 
publier sous ce titre : HISTORIQUE ET RÉVISION DU PROCÈS 

LESURQUES , un écrit plein d'intérêt et d'à-propos. 
Le nom de Lesurques appartient-il, comme ceux de 

Calas et de Lally-Tolendal, à cette liste lamentable des 
erreurs judiciaires ? 

En fait, son innocence est-elle dès à présent démontrée? 
En droit, la révision de son procès est-elle possible ? En-
fin, sa famille parvicndra-t-elle à cette œuvre de réhabili-
tation qu'elle poursuit depuis tant d'années avec une pieu-
se et infatigable persévérance ? 

Tout récemment, le 25 janvier, M. de Laboulie a soumis 
à l'Assemblée, au nom de la cinquième Commission des 
pétitions, un rapport très développé, résultat d'un examen 
consciencieux et approfondi de cette malheureuse affaire; 
il le termine en invitant l'Assemblée « à nommer une 
« Commission de quinze membres, qui sera chargée de 
« revoir le procès Lesurques , de lui en faire rap-
« port, et de lui proposer, s'il y a lieu, telle mesure de 
« réparation qu'elle jugera convenable. » 

Mais, quelles que soient les convictions et les sympa-
thies qui ont inspiré une telle conclusion, elle rencontre-
rait, nous n'en saurions douter, de vives résistances dans 
la discussion ; car elle tend à confondre deux pouvoirs es-
sentiellement distincts, le pouvoir législatif et le pouvoir 
judiciaire, dont la séparation absolue est un des dogmes 
les plus nécessaires de notre orgBnisalion politique. 

Ainsi, dès le 8 février, deux autres représentons, MM. 
de Biancey et Favreau, déposaient une proposition qui* 
sans application directe et spéciale au procès Lesurques, a 
pour objet d'étendre le cercle légal de la révision, tracé 
par le Code d'instruction criminelle ; et le 13 mars M. 
Canet, au nom de la 17

e
 Commission d'initiative parle- "ien*-

taire, a déposé un rapport qui conclut à la prise en consi-
dération. La question générale de droit ct d'humanité y est 
traitée avec le soin qu'elle mérite en elle-même, l'auteur 
se contentant d'ajouter, par forme d'allusion, qu'elle se 

recommande aussi par « une incontestable opportunité. >> 
C'est ce moment qu'a saisiM. Bertin pour publier lè tra-

vail qui nous occupe. 

Cette étude n'était pas nouvelle pour lui. Dans sa pré-
face, il raconte, en termes simples et touchans, la circon-
stance toute fortuite qui avait, en 1843, provoqué ses pre 
mîôres investigations, l'examen auquel il s'était livré alors 
de ces volumineuses procédures relatives aux cincr procès 
criminels et aux sept condamnations capitales qui ont sui-
vi le double assassinat commis le 8 floréal an IV M avril 
1795) sur le courrier et le postillon de la malle poste de 
Pans à Lyon. Cette étude, il l'a courageusement recom-
mencée dans ces derniers temps ; et sa conviction ferme 
et invariable, c'est que Lesurques a péri victime d'une dé-
p orable erreur. 

Après une analyse exacte et complète des pièces des 
faits, des circonstances, des épisodes de ce drame lugubre 
M. Bertin arrive à celte conclusion que la justice s'est 
trompée dans le compte des coupables , qu'elle a livré S 
1 eeliataud une tete en sus du nombre qu'elle lui devait et 
que cette tête est celle du mslheureux Lesurques C'est ce 
qu'il établit dans deux chapitres, dont l'un est intitulé -
« Inconcihabilité des arrêts »», et l'autre : « Innocence de-
Lesurques. » Une fidélité rigoureuse dans les citations k 
ogique, la clarté, la précision du raisonnement tels sont 

les caractères indispensables d'une argumentation de cette 
naturo, et 1 exécution prouve qu'en se chargeant d'une tâ 
Che aussi importante, M. Bertin avait parfaitement corn 
pris tous les devoirs qu'elle lui imposait 

Cette partie du travail exigeait d'autant plus d'attention 
et de prudence, que l'auteur rencontrait su son chS 
un obstacle qu'il était impossible d'éluder ou d̂ SéS^ 
nous voulons parler du rapport do M. Zangiaeomi et dô 

avis conforme des comités réunis de législation et du con-
tentieux du Conseil d'Etat, qui, saisis en 1822, des S-
lions de a famille, les avait repoussees : ,< Rien ne leur 

paraissant motiver, ni en droit, ni en fait, la révision dù 
procès Lesurques. » '

 l
^

vl
^on uu 

Il est vrai qu'en terminant son rapport, et comme pour 
tempérer la sévérité de ses conclusions M. Sffi 
aya,t ajoute : «En émettant cette opinion jMeïïïïS 
ces, je laisse a la ma heureuse famille qù vous i ù| , 
tous les faits, toules les vraisemblances, les probSC' 
l^présomptionsqu, peuvent militer en sa Erf et la 

publique, qui me' paraît 
iesormais sur cette af-

défendre au Tribuhalde l'opinion 
compéb ' 

faire, « 
seul compétent pour prononcer 

Mais au point de vue de 
à serves accordées à VW^S^Sti^ t 

'l'une opinion exprimée, à la su.le J tui sérieux ex^ 
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par un magistrat que recommandaient également son ca-

ractère, sa science et son impartialité. 

C'est donc avec ce travail même qu'il fallait lutter corps 

à corps, comme d'ailleurs l'avait déjà fait M. de Labou-

lie dans son rapport du 25 janvier dernier. M. Bertin l'a 

entrepris à son tour ; mais une telle argumentation ne se 

prête guère à l'analyse, on risquerait de la mutiler. Qu'il 

nous suffise de la signaler à l'attention toute particulière 

du lecteur. 

Du reste, c'est là le fond même de la question. Mais 

avant de soumettre l'innocence de Lesurques à une so-

lennelle ct suprême discussion, il s'agit de savoir si, dans 

l'état de notre législation, ce débat est possible; s'il a ou 

s'il doit avoir des juges. 

Cet examen n'est pas la partie la moins remarquable du 

travail de M. Berlin. 

Tl commence par reconnaître que la révision du procès 

Lesurques ne rentre dans aucune des hypothèses, où cette 

voie extraordinaire est permise contre les arrêts criminels 

par la loi qui nous régit. 

« VAssemblée législative, se demande-t-il ensuite, 

« doit-elle, peut-elle prendre des résolutions quelconques 

« dans l'intérêt de la mémoire de Lesurques et dans celui 

« do sa famille? Nous ne le pensons pas. Peut-elle créer 

« un nouveau cas de révision ou modifier les conditions 

« de l'un de ceux qui ont été admis par le Code d'instruc-

« tion criminelle? Evidemment oui. » 

Ce dernier système (qui est celui de la proposition de 

MM. de Rianccy et Favreau, et du rapport de M. Canel) 

consiste à permettre, même après la mort des condamnés, 

la révision que l'article 443 du Code d'instruction crimi-

nelle ne permet que pendant leur vie, dans le cas où il 

existe deux condamnations inconciliables, qui sont la preu-

ve de l'innocence de l'un ou de l'autre condamné. M. Ber-

tin réfute avec beaucoup de force les objections dirigées 

contre ce système, et particulièrement les motifs donnés 

par M. Berner, orateur du gouvernement, à la séance du 

corps législatif du 30 novembre 1808, pour justifier les 

étroites limites do l'article 443. •< 11 faut, disait M. Ber-

« lier, s'arrêter devant les barrières posées par la nature 

« elle-même ; et quand l'erreur possible ou présumée n'est 

<« d'ailleurs plus réellement réparable, il ne faut pas ouvrir 

« d'indiscrètes issues aux réclamations.» M. Berlin rappel-

le, àcette occasion, les éloquentes paroles de M. le comte de 

Valence à la chambre des pairs (14 décembre 1821), au 

nom du comité des pétitions, qui comptait en outre (tans 

son sein le vicomte de Montmorency, le duc de Saint-Ai-

gnan, le comte de Castellane, le comte Mole et lc comte 

Portalis, aujourd'hui premier président de la Cour de 

cassation. 

Sans doute, disait le rapporteur, il faut s'arrêter devant les 

barrières posées par la nature ; c'est dire qu'aucune puissance 

ne saurait rendre la vie à Lesurques. Mais que tout moyen de 

révision soit impossible, que sa mémoire ne soit pas lavée et 

rétablie, que sa famille suppliante soit repoussée, lorsqu'elle 

réclame sa réhabilitation morale! non, la nature n'oppose pas 

une barrière à une si juste réclamation. Si cette conséquence 

dérivait de la loi, il faudrait appeler de la loi à la loi mê-

me : dans le cas de deux condamnations qui ne peuvent se 

concilier, et dont la dernière est la preuve évidente de l'erreur 

de la première, elle a ouvert la voie de la révision; peut-elle 

l'avoir admise en vain, et les moyens qu'elle offre au condam-

né encore vivant, elle les refuserait à celui qui a péri, par la 

seule raison qu'il a péri! Ainsi, l'excès du malheur, le comble 

de l'infortune, autoriserait un déni de justice fait à l'inno 

cence! Mais si l'innocent a péri, son honneur, sa fortune n'ont 

pas péri avec lui et sont encore susceptibles d'une juste répa 

ration ; pourrait-elle être refusée aux pleurs de sa famille, au 

vœu de la société, qu'il importe do rassurer contre de tror 

funestes erreurs , à la justice elle-même, qui ne peut que la 

vouloir et la désirer. 

Et c'est à la suite de ce rapport que la Chambre des 

pairs votait la résolution suivante : 

Sa Majesté sera suppliée de vouloir bien adresser aux Çham-

1 bres une loi qui statue sur un mode de révision à suivre, lors-

que denx individus ayant été condamnés par deux arrêts dif-

férons pour le môme crime, les deux arrêts ne pouvant se con-

cilier seront la preuve de l'innocence de l'un ou de 1 autre 

condamné, elque le premier de ces deux condamnés aura cessé 

do vivre. 

C'est précisément ce vœu émis parla Chambre des pairs 

en 1821, (pie la propositionde MM. de Biancey et Favreau 

a pour objet de réaliser aujourd'hui. 

Pour que rien ne manque à sou travail, M. Bertin y 

joint un appendice composé du rapport de M. Zangiacomi 

et de l'avis conforme du Conseil d'Etat, et des rapports de 

M. de Laboulie et de M. Canot. 

Ainsi se trouve réunis dans le même cadre, ct placés en 

même temps sous les yeux du lecteur, tous les élémens 

propres à l'éclairer, soit sur la question si grave de la ré-

vision des arrêts criminels, soit, en particulier, sur cette 

erreur judiciaire si souvent affirmée dans les Chambres lé-

gislatives ct au dehors, ct qui a doté le nom de Lesurques 

d'une si triste célébrité ! 

PAILLET, 

Ancien bâtonnier, membre de l'Assemblée 

législative. 
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La liinonago de ROGÉ , approuvée par l'Académie 

ne, est très agréable au goût, et purge aussi Lien qnp i> 

tz. Seul dépôt à Paris, chez l'inventeur, RUE VIVIE ̂  ^ 

JARDIN-D'HIVER. — La solennité des foies de P -i 

arun grand concert da^ 

sicales de M. Edouard \u 

le dernier bal d'enfin 
pr' ' 

célébrée, demain dimanche, pa_ . 

on exécutera les œuvres musicales de M. Edouard M f*' 

Le lundi de Pâques aura lieu lo dernier bal d'enfans • 

récédé de la première audition des Fêles bénies '«-?' *•* 

>ar vingt jeunes filles do la classe do M"" Cii'uf]') m'
:Cul
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Tous lesenfans recevront à l'entrée de beaux 
œufs do I>j 

Les billets de famille se délivrent à l'avance an M •' 
 irï_: „. .... I l:.. u W 

bis, rue Vivienne, et au Jardin-d'Hiver 
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— JARDIN MARII.EE 

guration des fêtes d'été 
Aujonrdhui samedi, 19 avril 

Première soirée musicale et d» mS[> ' 
Prix d'entrée 3 fr. — Ouverture du grand restaurant

 le
' 

— Robert Houdiu donnera les dimanche, lundi maMi 

credi et jeudi de Pâques deux représentations exlraorï ■
er

" 

l'une à deux heures et l'autre a huit heures du soir "'
a
" 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRE DE MON. 
Etude de M e A. E. DOLIVOT, avoué à Autun 

(Saône-et-Loire). 

Adjudication devant le Tribunal civil d'Autun, 

le 28 avril 1851, 

De la TERBE DE NYON, commune de Saint-

Sernin-du-Plain (Saône-et-Loire), à 10 kilomètres 

du chemin de fer de Paris a. Châlon. 

Belle maison do maître, jardin, bâtimens d'ex-

ploitation. Prés, 20 hect. ; terres, 21 hect.; vignes, 

11 hect. 50 cent.; bois, 25 hect.; capital de bétail. 

Devenu : 7,500 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* DOLIVOT, avoué à Autun, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges. (4235) * 

PROPRIÉTÉ DÂHS LÀ NIÈVRE. 
Etude de Me Jules MARTIN, avoué à Nevers 

(Nièvre). 

A vendre sur publications volontaires en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Nevers, le 

lundi 5 mai 1851, à dix heures du matin, 

En un seul lot : 

1» Le HAUT-FOURNEAU DE DRU Y; 

2° Les étangs et la réserve du fourreau ; 

3° Le domaine COUTELLIER. 
Le tout se tenant. 

Ces immeubles sont situés sur la commune de 

Druy, canton de Deeize, arrondissement de Nevers, 

à vingt kilomètres de cette dernière ville. 

Ils ont produit, avant l'année 1848, 13,000 fr. 

de ferme. 

Les étangs qui alimentent le fourneau, peuvent, 

par un dessèchement facile, être convertis en prai-

ries de première qualité. 

Mise à prix : 175,000 fr. 

S'adresser à Nevers, à M° Jules MARTIN, avoué; 

Et sur les lieux, à M. Nicolas Jeandet. 

(4411) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

n A/, i ArpiAHv L'adjudication des 264 ac-
ZO 't ÂullUllu. tions de l'usine à gaz de Se-

dan, annoncée pour le 5 avril, est remise au mer-

credi 23 avril, a midi, en l'étude de M c OLAGNIER, 

notaire, rue d'IIauteville, 1. (4388) * 

MAISON RUE C1UMARTIN. 
Adjudication sur licitation, en la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 6 mai 1851, 

D'une MAISON, rue Caumartin, 5. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Revenu : 5,000 fr. 

Adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser à M e LEJEUNE, notaire, rue Lepelle-

tier, 29. (4355) * 

A PU AT «assurances sur la vie, au comptoir, 

AuHA I passage Saulnier, 7. On demande sans 

cautionnement des correspondans en province. 

(5244) 

Le traitement fi 1 rr tn I prit ri sans 

delà LAI AltAlilfi opération 
continue ses succès attestés par plus de cent qua-

rante faits. Il est sans douleur et n'exige aucune 

interruption dans les habitudes de la vie. La durée 

en est d'un à deux mois, et le docteur s'engage par 

écrit à renoncer à tout honoraire, si le malade n'est 

pas satisfait, au bout de quinze jours, de l'amélio-

ration journalière de sa vue. Andrevelan, à Paris, 

rue Rassc-du-Rcmpart, 18. (5312) 

ce. — Le secret esl inviolable et 

sur réclamations. — Les médicamem 

T
«jri 1^', rue Vivienne 

iili Perron 

Flotte chinoise. Mélange 

trois espèces, 7 fr. le demi-kilogr. 

(5313) 

TRÈS BOUS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b»', —110 fr. la pièce, —50 c. le litre-

A 45 c. la b"", — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre-

A 50 c. la b"«, — 150 fr. la pièce, — 70 c. lc litre. 

Vins supérieurs à 00 el 75 c. la bouteille; 175 ct 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

RUE RIC11ER, 22. (5237) 

fIS MÉDICAL. 

^'res rendue 

sont expédiés avec sécurité dans toutes 'lef
888

'^ 

du monde. M. LAROQUE jeune, libraire fi K^i
nies 

Montmartre, à Paris, est l'éditeur, des ouvrt^ 
docteur Samuel La'Mert. oU,u« 

La PRÉSERVATION PERSONNELLE est illusuJ 
quarante ligures coloriées sur l'anatoinie la uh 

siologie et les maladies des oryanes de là qéilï 

tion. Prix : sous enveloppe, 5 I';; franco, M f
r
 % 

La SCIENCE DE LA VIE , secrei pour vivre longtan» 

Lc docteur SAMUEL LA'MERT, membre de l'U-

niversité d'Edimbourg, membre honoraire de la 

Société médicale de Londres, etc., etc., auteur de 

LA PRÉSERVATION PERSONNELLE et de la SCIENCE DE 

la VIE , a l'honneur d'informer les personnes qui 

désirent le consulter sur les différons désordres des 

Oryanes de la Génération résultant d'excès ou d'ha-

bitudes secrètes contractées dans la jeunesse, de la 

Syphilis, de la Gouorrhée, d'Ecoulemens, de Ré-

trécissemens, ct sur les cas do Débilité nerveuse, 

do Faiblesse locale et générale, précurseurs de la 

stérilité, de V impuissance, de l'anéantissement des 

plaisirs de la vie et du but spécial du Mariage, 

que chaque jour il reçoit à sa résidence, 

37, BSDFûKT SQUARE, A LONDRES. 

Les heures fixées sont de 11 heures du matin à 

2 heures de l'après-midi. Prix de la consultation : 

25 francs, soit personnelle, soit par correspondan-

avec portrait et planches. Prix : 41V.; franco 3 

MÉDAILLE D'HONNEUR. 

TAFFETAS 'TÛT LEPERDRIEl 
pour l'entretien parfait dos VÉSICATOIUES , toile vi 

sicante pour les établir vile cl sans souffrance-

compresses, serre-bras perfectionnés, chez Li M 

DRIEL , 28, rue des Martyrs. Dépôt l'auh Monimar-

tre, 70-78, el les pharni. en Francect à l'étran"ef 

(5212) ° ' 

DÀR 
TRÈS , syphilis ; guérison assurée par le DÉW 

ft RATIF G IRARD, 10, rue d'Engliien. — f ft 

(3207) 

INJECTION 
SAFFR0Y, 3; R0B ,5; fl 

et t. I. pliarm. do Fr. 
St-1 

etD 

COMITE DE DIRECTION 
MM. BOUSSINGAULT, de l'Académie des Sciences. 

FLOUREXS, de l'Académie des Sciences. 

JOSSIEU. de l'Académie des Sciences. 

LAURENTIE, ancien inspecteur-général de l'Uni-

LENOHMANT (Charles), de l'Institut. 

LIOUVILLE, de l'Académie des Sciences. 

MAUVAIS, de l'Académie des Sciences. 

l'AYEN, de l'Académie des Sciences. 

PÉCLET , inspecteur-général de l'Université. 

PELOUZE, de l'Académie des Sciences. 

RECEVEUR, doyen de la Faculté de Théologie. 
RICHARD, de l'Académie des Sciences. 

VALENC1ENNES, de l'Académie des Sciences. 

VELPEAU, de l'Académie des Sciences. 

YVALKENAER, de l'Institut. 

ENCYCLOPEDIE ou XIX1 SIECLE 
L'ignorance devient une honte quand l'instruction est 

un devoir. Or, il n'est personne, quelle que soit son édu-

cation, qui n'aperçoive chaque jour, dans l'ensemble de 

ses idées, de l'incertitude, de l'obscurité, des lacunes, et 

qui ne sente la nécessité de se mettre a la hauteur des 

connaissances de son époque. — L'ENCYCLOPÉDIE nu 

XIXE SIÈCLE satisfait seule à ce besoin. Elle met la science 

à la portée de tous, et tient lieu d'une bibliothèque de dix 

mille volumes. A qui ne peut acheter beaucoup de livres, 

elle offre une grande économie, d'argent, et une plus 

grande économie de temps à qui a peu de loisirs pour lire 

ct étudier. 

Tentes les autres encyclopédies font subir d'améres dé-

ceptions à ceux que détermine l'appât du bon marché. 

Ils croient acquérir une œuvre complète, et ils y cher-

chent en vain la biographie, la géographie, l'histoire; ou 

bien c'est une compilation incohérente, où fourmillent les 

erreurs, et où l'élude de la science et de l'art est impos-

sible taule de gravures. 

Sans comité de rédaction, dès lors sans unité, aucune 

d'elles n'a pu établir la lable méthodique par ordre de 

matières qui, dans I'ENCYCLOPÉDIE DU XIX e
 SIÈCLE, 

permettra de faire un cours particulier de chaque science, 

de chaque art, de chaque industrie. 

SOUSCRIPTION. — On peut s'entendre avec l'adminis-

tration pour payer successivement, en trois ou quatre 

ans, tout en recevant immédiatement les volumes déjà 

publiés. 

En payant SCO fr. à bref délai, on esl remboursé sur 

les bénffici s que constitueront ces longs crédits quand 

l'ouvrage terminé ne coûtera plus rim et produira '' 

plus 6B plus, 

NOTA. Un prospectus indiquant les deux mode-

scription, ct un spécimen du format, du v 
gravures, du papier, avec les noms îles col'-

adressés franco à qui en fait la dénia'-

ouvrage en jaR 

,n, 7 fr.; — vélin surfin, b 

AU DIRECTEUR GÉNÉRAI , 

.iUE JACOB, 31. (M") 

CORBEILLES. 

BOURSES. 

CARNETS, 

PAROISSIENS 
V. ILLUSTRÉS. 

EVENTAILS. 

TLACOJ1S 

BRONZES. 

MEUBLES 
DE FANTAISIE. 

(5253J 

SICCATIF BRILLANT 
POUR LA MISE EN COULEUR 

DES APPARTIENS, CARREAUX ET PARQUETS 
SANS FROTTAGE. (Méd'ie à VExposition.) 

RAPHANEL 
Fabricant de Couleurs et Vernis, 

RUE M" S' MÉRY, 9. 
(5221) 

; fjftut i 

y prescrit dailk la cotist i (ta tion , rlc 12 lion 

ItOYEll, pha'rAiacirii, 

U II' 

II» fr. 

;5ii7) 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans, lsoiiE<'v:)i'i! Sst-IScnis, 18. 

JOÏ.IES CHAWBH.ES, depuis 1 Fr. 25 c. par 
jour, et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par 
mois. — Petits et grands APPARTEMIRTS 
depuis 50 fr. 

MA 
BAIGNO 

M CHEVALIER FILS 
chauffant l'eau et le linge nécessaires; Doia»^ 

..,utcs les baignoires; BAIGNOIRES ordina'ncs; CvLiMiRts. 

fr; NOUVEAUX BAINS DE SIÈGE et BAINS DE PIEDS avec ou sa» 

e, chez CIIKVALIISBflts, 232, place de la Bastille, ouf» 

ii L ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à I'HYGIÈNE cl a 1 KO 

UE. — Dépôt, 140, rue Montmartre. 

. a la renom 
* »!fM«l LA 1IUO V 1-: 

tiV-*'.«-*^M.I «ta.Coul,; 

"tre.ir.50e. 
-JlUnT.çnpca 
ï-Augustin# 

loritmartre. 
(6208) 

l,l.F.« 
Les AXSOSW» ïSl»l .'!«'ï»J^I 

KOII1 recnoia itli ltair««i»« . ,,,ir» 

et ebez MM. KM.»'»' «»t C". W#w 

place «le lu Bourse, 8. 

La publication légale des Actes «le SocHHé est obligatoire pour l'année 1851 dans la «AKItTTE DES TBIBURfAUX, LE DBOIT ct le JOUBXAl. «ÉNÉBAL D'AEEICBIî**» 

t;-.K'IÊTKM. 

Suivant acle du six avril courant, 
enregistré, une société en nom col-
lectif, ayant pour but le commerce 
de marchand de produits chimi-
ques et voilurier, pour douze an-
nées, a élé formée entre le sieur 
Jacques-François BOURGEOIS, voi-
turier, demeurant à Gentilly, rue de 
la Glacière, 100, siège social, el de-
moiselle Henriette MIUEMONT, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint- Martin. Signature sociale : 
BOURGEOIS ct Cf , appartenant aux 

deux associés. Capial social, seize 

mille francs. 
Paul COUENNE. (3275) 

Cubinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin, 67. 

Suivant acle sous seing privé, fail 
double a Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 
il résulte que : 

M. Jean- Baptiste BAUDRET, de-
meurant à Pans, boulevard des Fil-

les-du-(".alvaire, 22, el un comman-
ditaire dénommé audit acle, oui 
formé entre eux une société en nom 

collectif a l'égard de M. Baudret, cl 
en commandite à l'égard de l'autre 
associé, pour l'exploitation d'une 
société d'assurances mutuelles pour 

la libéral ion * 1 1 » service militaire. 

I.a durée de la société est de cinq 
années, à dater ilu quinze avril cou-
ranl. La raison sociale esl .1.-11 
BAUDllF.T et O. Le siège social est 

établi à Paris, boulevard des V illes 
du-Cidvàire, 22. La signature sociale 

estJ.-H. BAUDRET et C*. 

Pour exlrail : 
F ILLEUL. (327a) 

D'un acte sous seing privé, sous-
crit à Paris le dix avril mil huit 
cent cinquante-un, enregistré le 
qualorze du même mois, 

Il appert qu'une société de com-
merce en commandite a été formée 
enlre M. Albin 1SNARD-NICOLAS , 
demeurant a Paris, rue Paradis-
Poissonnière, 1, d'une part, 

El les commanditaires nommés 
audit acle, d'antre part, 

Que la raison sociale sera IS-
NARD-NiCOLAS et C«; 

Que, la société sera gérée el admi-
nistrée par M. lsnard-Nicolas, qui 
aura seul la signature sociale ; 

Que la commandite s'élèvera à 
cent mille francs el sera versée au 
fur el à mesure des besoins du com-

merce, dès que l'associé-géranl en 
fera la demande: 

Que le siège de la société sera à 
Paris, et provisoirement rue Mar-

tel, H; 
Et que les opérations commen-

ceronl le dix avril courant ct fini-
ront, soit le irente-un décembre mil 

huit cent cinquante-quatre, soit le 
trente-un décembre mil huit cent 

cinquante-sept , au choix de l'un 
quelconque des associés. 

Certifié véritable par l'associé-

géranl soussigné. 
Paris, le dix-sept avril mil huit 

cent cinquante-un. 

ISNARD -NlCOLAS el C». (3277) 

Paris, mêmes rue et numéro ; 
Et M. F'u inin HUCHER, négociant, 

demeurant à Paris, môme rue, au 
numéro 3 ; 

Ont déclaré continuer pour cinq 
années entières et consécutives, qui 

ont commencé le premier avril mil 
huit cent cinquante-un, la société 
de commerce eu nom collectif qui 

existait entre eux, à Paris, rue Neu-
ve-Saiiit-Eustache, 7, sous la raison 
sociale : DÉCLE aîné et C«, pour la 
vente en gros des produits des fa-

briques de Reims , Houbaix et A-
miens. 

Le droit de gérer ct d'administrer 
appartiendra en commun aux trois 
associés, el chacun d'eux aura la si-
gnature sociale : DECLE aîné et Ce , 
dont il ne pourra l'aire usage que 

dans l'intérêt ct pour les affaires de 
la société. 

Pour exlrait : 

A. DURANT-UADIGUET. (3280) 

Cabinet de M. A. DUHAM-UADI-

fJUET, avocat, successeur de M. A. 

Uadiguel, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acle sous seings privés 

l'ail Irlpleà Paris, le dis; avril ml 
huit cent cinquante-un, enregistré 

.V. F.léonore DECLE, négociant 
demeurant à Paris, rue Neuve-Saint 

Eustuehe, 7; , , . 
M. Achille DECLE, demeurant a 

Par acle reçu par M" Béwifeu, no-

laire à Paris, le sept avril mil huit 
cent cinquante-un, enregistré, 

M. Jean-César BONTRON, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
de Bondy, 30, a déclaré annuler, à 

compter du jour de l'acte dont esl 
extrait, la société commerciale en 
commandite et par actions qu'il 

avail formée sous ie titre d' Asso-
ciation mutuelle des propriétaires 
d'immeubles, sise à Paris, suivant 

autre acle reçu par ledit Me Beaufeu, 

le vingt-quatre février mil huit cenl 
cinquanle-un, enregistré, pour l'ex-
plollàllon de divers syslèmes et ap-
pareils appropriés à la vidange des 
fosses d'aisance et à la désinfeclion 
des matières fécales. 

Pour exlrait : 

Signé, B EAUFEU. (3276) 

Suivantaclepassé devanlM" Beau-
feu et son collègue, notaires à Pa-
ris, le sept avril mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, M. Jean-Cé-

sar BONTRON, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue de Bondy, 30, 
a formé une société commerciale en 

commandite et par actions, enlre : 
I E M. Bonlron susnommé, d'une 
part; 2° et toutes personnes, pro-
priétaires d'immeubles à Paris, qui 

adhéreraient aux slaluls de ladile 
soeiélé en souscrivant des actions, 

d'autre part. Le litre de la soeiélé 
est : Associai tau commanditaire des 
propriétaires do Paris. Le siège de 
la soeiélé est établi à Paris, rue de 
Bondy, 30. La durée delà soeiélé esl 

lixée à vingt années, à partir du 
jour de sa conslilulion délinitive; 

celle constitution définitive n'aura 
lieu que lorsque dix-huit cents ac-
tions auront été souscrites. L'ac-

complissement de celle condition 

sera constatée par une déclaration 
l'aile en suite des slaluls par le gé-
rant. La société a pour objel la vi-
dange des fosses d'aisance ct l'utili-

sation des matières fécafes. La rai-
son sociale esl : BONTRON et C«; la 
signature sociale portera le même 
nom. La soeiélé se compose d'un 

gérant responsable et de comman-
ditaires. Le gérant aura ta signature 

sociale. M. Uonlrpn apporte à la so-
ciété: 1» son industrie, son temps 
et ses soins; 2" divers réactifs opé-

ranl la désinfection complète «tes 
matières fécales contenues dans les 
fosses d'aisance ordinaires; 3° di-

vers appareils propres à opérer la 
séparation des malières fécales, soil 

au fur et :\ mesure de leur produc-
tion, soit u un moment donné; ««di-
vers appareils propres à opérer la 
désinfection de ces mêmes matiè-
re» ; r>" des moyens spéciaux pour 

transformer les matières en engrais 

pulvérulent. Lc capital social esl livé 

;\ neuf cent mille francs; il esl com-
posé de neuf mille actions nomina-

tives de cent francs chaque; il est 
divisé en cinq séries de dix-huil 
cenls actions chaque, formant un 

capital de cent quatre-vingt mille 
francs. La soeiélé sera gérée ct ad-
ministrée par M. Bonlron, sous le 
contrôle d'un conseil de surveillan-
ce, choisi par les actionnaires. 

Pour extrait : 

B EAUFEU. (3279) 

TRIBUNAL DE COMMBUCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens da 15 AVRIL 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte ct en 
fixait provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HEBERT el O, nids de 

nouveautés, quai Uentebelle, 15; 

nomme M. Mouton juge-commissai-

re, el M. Henln, rue Paslourel, 7, 
syndic provisoire (N° 98 (i!) du gr.). 

CONVOCATIONS UB CREANCIERS 

Soin invités à se remire au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, USI. les erCau 

eiers : 

NOMIXATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CROST aîné (Jean-Bap-
tisle-Alexandre), nég. en vins, rue 

de Sain longe, 23, et aux Ricey s (Au-
be), le 24 avril à 1 heure (N» Ù801 du 
gr.); 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle il. le juqc-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

létal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'ciTels 
ou ondossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VKRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur QUlitlÉ (Henrl-Honoré), 
anc. boulanger, à Charunne, rue 
Fonlarabie, 9, le 24 avril a 1 heure 
(N° 9806 du gr.); 

Du sieur PETIT et femme (Marcel-
Joseph el Stéphanie Tllmont), anc 
bonnetiers, boni. Monlmarire, 15, 

le 23 avril à 1 heure (N° 9753 du 

Du sieur PETIT (Marcel-Joseph), 
personnellement, anc. bonnclicr 
boni. Monlmarire, 15, le 23 avril à 1 

heure (N° 9753 du gr.); 

Du sieur GUERCIIOUX (Henri) 
rat), de poupées, rue Mlchel-le-Com-
le, 27, e 2i avril à 1 heure (N" 9684 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dente de il. le juije-commissaire, aux 
vérification et atjirmution de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

nllcatiou et alllrmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERNIER (Etienne), me-
nuisier, aux Thèmes, rue d'Arinail-
lé, 19, le 24 avril à 9 heures (N° 9455 
du gr.); 

Pour entendre le nippon des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, ct, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés ct allli-més 
île Dlle PLANAT, mde de modes, 
place Vendôme, 24, peuvent se pré-
senter chez M. Portai, syndic, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 25, pour 

toucher un dividende, de 10 |>. 100, 

première répartition (Ne usso du 

«r.). 

 .,, _ plan*
1-

anc. mde de vins, iu. „ 
daux, couvreur, ' ' •£

 ta
,||,v'j 

UNE HEURE : Mari, et ̂ .'
emt

0 
clôt. - Moug.n, v 

Tuol^iEURES .Denorus^ 

vois, tailleur, id-

Séi»ar«JionS' 

—"— fit) \ 

j Jugement.le •^jSjrtjg 

lu^tdcséP^n^ 

therine-neine VAN" 

Cullerier, avoue. 

ASSEMBLÉES DU 19 AVRIL 1851. 

NE(F HEURES : Concanon, bottier, 
vérif. — Sourdry, nég., id. — De-
grandchampset C", bals d'Asnic-
res, elôl. — Grognet, eut. de ba-
timeus, alllrm. après union. -

Béné Bony, nég., id. 

ONZE HEURES : Dame Palrln, coutu-
rière, clôt. — Dame veuve Lhole, 

Uécvsct loUO*»' 

veuve Marc, 77 ans, r, ,
 a

>> 

- M. Milieu.', 30 ^.JSfîiÇ 

nieliiq.nei 
lOBt, 78 ans, 

rue " t0 rue de Vain 
lier, 82 ans 
I). 21. 

Enregistré k Paris, le Avril 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPlUilElUE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MAïllUUlNS, 18. Pour légalisation de la 

Le maire du 1" arrondi 


